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Titre I. Préambule 

Le PaÝ¨ de¨ Abe ¨ e¨¶ deÖeo¾ czm�é¶eo¶ eo ma¶iè e de Plao Lzcal d’U baoi¨me (PLU) 
le 1er novembre 2015 suite aux délibérations conformes des conseils municipaux 
consécutives à la délibération de transfert de la compétence adoptée par le conseil 
de communauté le 29 juin 2015. 

L’élabz a¶izo d¾ PLU io¶e czmm¾oal (PLUi) d¾ PaÝ¨ de¨ Abe ¨ a é¶é � e¨c i¶e par 
délibération du conseil de communauté eo da¶e d¾ 17 décemb e 2015 e¶ ¨’e¨¶ 
engagée dao¨ le cz¾ ao¶ de l’aooée 2016. 

Suite à un travail de plusieurs années, les élus communautaires ont approuvé le 
dzc¾meo¶ d’¾ baoi¨me io¶e czmm¾oal le 30 janvier 2020. A� è¨ l’eÜéc¾¶izo de¨ 
mesures de publicité, les dispositions de ce nouveau Plan Lzcal d’U baoi¨me 
intercommunal ¨’a��li�¾eo¶ de�¾i¨ 13 ma ¨ 2020. 

Un PLUi est un document perpétuellement questionné par les demandes 
d’a¾¶z i¨a¶izo¨ d’¾ baoi¨me, le¨ � zje¶¨ z�é a¶izooel¨ eo¶ e a¾¶ e¨. De¨ éÖzl¾¶izo¨ 
sont souvent nécessaires pour prendre en compte un nouveau contexte 
 èglemeo¶ai e, ada�¶e  ¾oe di¨�z¨i¶izo d’¾ baoi¨me z¾ eocz e z¾Ö i  à l’¾ baoi¨a¶izo 
¾o ¨ec¶e¾ . C’e¨¶ dzoc ¾o dzc¾meo¶ �¾i ¨e a ¨z¾mi¨ a¾Ü � zcéd¾ e¨ dédiée¨ d¾ czde 
de l’¾ baoi¨me eo fzoc¶izo de¨ zbje¶¨ à fai e éÖzl¾e . 

Par délibération du bureau communautaire en date du 6 mai 2021, afin de faire 
éÖzl¾e  ¨zo dzc¾meo¶ d’¾ baoi¨me, le PaÝ¨ de¨ Abe ¨ a dzoc chzi¨i de me¶¶ e eo 
�¾Ö e ¾oe � zcéd¾ e de mzdifica¶izo de d zi¶ czmm¾o d¾ Plao Lzcal d’U baoi¨me 
intercommunal et a arrêté les principaux objets à intégrer dans le cadre de cette 
modification.  

Cette modification du PLUi va permettre de prendre en compte dans le document 
d’¾ baoi¨me l’aÖaocemeo¶ de¨  éfleÜizo¨ e¶ é¶¾de¨ meoée¨ ¨¾  le ¶e  i¶zi e d¾ PaÝ¨ 
des Abers (ouvertures de çzoe¨ à l’¾ baoi¨a¶izo, mzdifica¶izo¨ d’OAP, ajz¾¶¨ de 
bâ¶imeo¶¨ �z¾Öao¶ chaoge  de de¨¶ioa¶izo…) e¶ de � zcéde  à de¨ aj¾¨¶emeo¶¨ 
¶eoao¶ czm�¶e d¾  e¶z¾  d’eÜ�é ieoce de la mi¨e eo �¾Ö e d¾ dzc¾meo¶. 
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Titre II. Cadre réglementaire et 
Justification de la procédure  

Le Plao Lzcal d’U baoi¨me io¶e czmm¾oal d¾ PaÝ¨ de¨ Abe ¨ e¨¶ ¾o dzc¾meo¶ dzo¶ 
l’éÖzl¾¶izo �e me¶ d’acczm�agoe  le déÖelz��emeo¶ d¾ ¶e  i¶zi e e¶ de ¨’ada�¶e  à 
des situations nouvelles ou à des opportunités qui se présentent à la collectivité.  

A l’i¨¨¾e d’¾oe � emiè e aooée d’a��lica¶izo d¾ PLUi (eo¶ ée eo Öig¾e¾  d¾ PLUi le 20 
ma ¨ 2020), l’aÖaocemeo¶ de¨  éfleÜizo¨ e¶ é¶¾de¨ meoée¨ ¨¾  le ¶e  i¶zi e, oéce¨¨i¶e 
d’eogage  ¾oe � zcéd¾ e de mzdifica¶izo permettant également de procéder à des 
ajustements rédactionnels (écrits et graphiques) tenant compte des retours 
d’eÜ�é ieoce de la mi¨e eo �¾Ö e d¾ PLUi. 

Eo a��lica¶izo de l’a ¶icle L.153-36 d¾ czde de l’¾ baoi¨me, ¾oe � zcéd¾ e de 
modification peut être engagée lorsqu'il est décidé de modifier le règlement ou les 
z ieo¶a¶izo¨ d’améoagemeo¶ e¶ de � zg amma¶izo (OAP), ¨z¾¨  é¨e Öe de oe �a¨ 
réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière, 
une protection édictée en raison des risques de nuisances, de la qualité des sites, des 
paysages ou des milieux naturels, ou de ne pas induire de graves risques de nuisances. 

Une première procédure de modification est donc engagée et conduite en 2021 et 
2022. Les évolutions portent sur les points suivants : 

 l’z¾Öe ¶¾ e à l’¾ baoi¨ation de zones 2AUh dites de la « vallée verte 1 et 2 » à 
Kersaint Plabennec et de Kervigorn à Landéda en lien avec les projets 
d’améoagemeo¶ eo cz¾ ¨ ;  

 des modifications de zonage et de dispositions réglementaires résultant de 
corrections et ajustements ponctuels ;  

 de¨ aj¾¨¶emeo¶¨ d’O ieo¶a¶izo¨ d’Améoagemeo¶ e¶ de P zg amma¶izo afio de 
facili¶e  l’améoagemeo¶ de �¾el�¾e¨ ¨ec¶e¾ ¨ fai¨ao¶ l’zbje¶ de � zje¶¨ 
opérationnels; 

 l’io¶ég a¶izo de¨ é¶¾de¨ de çzoage d’a¨¨aioi¨¨emeo¶ mao�¾ao¶e¨ ¨¾  5 
communes (Landéda, Kersaint-Plabennec, Plouvien, Loc-Brévalaire, Le 
Drennec) en annexes du PLUi; 

 l’io¶ég a¶izo de l’éÖal¾a¶izo eoÖi zooemeo¶ale a¾  a��z ¶ de � é¨eo¶a¶izo d¾ 
PLUi. 

Les pièces du PLU modifiées sont le rapport de présentation, les OAP, le règlement 
graphique, le règlement écrit et les annexes. Le PADD et le P zg amme d’Orientation 
et d’Actions reste inchangées. 

La modification du PLUi, telle que présentée ici comporte des objets multiples. 

Plusieurs objets correspondent aux conditions de la procédure de modification 
¨im�lifiée fiÜé �a  l’a ¶icle 153-45 e¶ ̈ ¾iÖao¶¨) e¶ d’a¾¶ e¨ a¾Ü czodi¶izo¨ de la � zcéd¾ e 
de modification de droit commun (article L 153-41 d¾ czde de l’¾ baoi¨me). 

Afio de oe �a¨ m¾l¶i�lie  le¨ � zcéd¾ e¨ d’éÖzl¾¶izo d¾ PLUi, le¨ zbje¶¨ zot été 
 eg z¾�é¨ dao¨ le cad e d’¾oe ¾oi�¾e � zcéd¾ e de mzdifica¶izo de d zi¶ czmm¾o. 
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Titre III. Présentation détaillée des 
modifications projetées 

CHAPITRE A. O¾Öe ¶¾ e¨ à l’¾ baoi¨a¶izo et 
suppression de zone 1AU 

1. Les zones 2AU de la coulée verte à Kersaint - Plabennec (modification en 
lien avec un projet) 

 Localisation et contexte environnant  

Le ̈ ec¶e¾  de la cz¾lée Öe ¶e ̈ e ̈ i¶¾e a¾ 
Nz d-O¾e¨¶ d¾ bz¾ g de Ke ¨aio¶-
Plabeooec, eo czo¶io¾i¶é de 
l’eoÖelz��e ¾ baioe e¶ cz¾Ö e ¾oe 
¨¾�e ficie de 3, 7 ha.  

Il ¨’io¨c i¶ eo bz d¾ e d’¾o ¶i¨¨¾ ¾ baio 
d’habi¶a¶ iodiÖid¾el �aÖillzooai e. A¾ 
Nz d e¶ à l’O¾e¨¶ ¨’é¶eodeo¶ de¨ 
�a celle¨ c¾l¶iÖée¨ e¶ de¨ � ai ie¨.  

 

 

 

 Etat initial du site : 

a.  Milieu physique 

Les terres reposent sur du Granite de Kersaint qui génère des sols limono-sablo-
argileux. 

D’¾oe altitude située entre 85 et 90 mètres environ, le site présente une pente 
géoé ale Öe ¨ le oz d. Il e¨¶ ¶ aÖe ¨é �a  ¾o lége  Öallzo �a  le�¾el ¨’écz¾leo¶ le¨ ea¾Ü 
pluviales. 

A¾ oz d d¾ ¶e  aio, ¾o  ¾i¨¨ea¾ cz¾le eo fzod de Öallée e¶  ejzio¶ l’Abe  Beozî¶. 

Lz ¨ de l’é¶¾de de çzoage d’a¨¨aioi¨¨emeo¶, ¾o ¨zodage à la mioi-pelle a permis 
d’ideo¶ifie  3 cz¾che¨ �édzlzgi�¾e¨ : de la ¶e  e a able ¨¾  29 cm d’é�ai¨¨e¾ , ¾oe 
cz¾che majz i¶ai emeo¶ czm�z¨ée de ¶e  e a gile¾¨e ¨¾  69 cm d’é�ai¨¨e¾  e¶ eofio 
l’a èoe g aoi¶i�¾e ̈ ¾  ¾oe é�ai¨¨e¾  de 139 cm, j¾¨�¾’à ce �¾e la mioi-pelle ne soit plus 
eo me¨¾ e d’alle  �l¾¨ � zfzod. La perméabilité du sol a été mesurée et est qualifiée 
de moyenne à faible1. 

                                                        

 

 

1 Kersaint-Plabennec-Zzoage d’a¨¨aioi¨¨emeo¶ - Schéma directeur Assainissement LABOCEA 
Octobre 2020 
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L’accè¨ ¨e fai¶ �a  la  z¾¶e dé�a ¶emeo¶ale 128a Öeoao¶ de Laooili¨, et par la voie 
communale de Kroas Konk à An Divis. 

Une pharmacie est implantée au rond-point de Kroas Konk. Les équipements et 
terrains de sports communaux occupent le sud-ouest du secteur.  

g.  èǴɸǳǈʎʬ Ǭṭǳǈʎ  

Eau Potable : Le Syndicat Mixte des eaux du Bas-Léon fourni la commune en eau 
�z¶able. La  e¨¨z¾ ce � zÖieo¶ d¾ ca�¶age de T zmeoec aio¨i �¾e de l’Abe  W ac’h.  

Le secteur de Kervigorn se situe au sein du périmètre rapproché B du captage de 
Troménec.  

 
Situation par rapport au périmètre de protection de captage d'eau potable 

 

Assainissement :  

La czmm¾oe de Laodéda di¨�z¨e d’¾oe ¨¶a¶izo d’é�¾ a¶izo. 

Le traitement se fait par boues activées en aération prolongée à très faible charge.  

Sa capacité nominale est de 2 700 équivalents habitants.  

- Capacités nominales organiques = 160 kg/j ; 

- Capacités nominales hydrauliques = 490 m3/j.  

Elle fonctionne à environ 80 % de sa capacité organique. 

Les voies bordant le secteur à urbaniser sont desservies par un réseau 
d’a¨¨aioi¨¨emeo¶. 
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Eaux pluviales : 

Les eaux pluviales de la parcelle ruissellent vers la RD 128a et la route de Kroaz-Konk 
à An-Divis �¾i¨ le  ¾i¨¨ea¾ de T zméoec e¶ l’Abe  W ac’h. 

h.  Nuisances et risques  

Activités industrielles 

Un carrossier garagiste a exercé au niveau de la Pharmacie des Dunes. 

Risques naturels 

Le secteur est soumis à un aléa faible de retrait et gonflement des argiles. 

La partie nord-est de la parcelle peut être sujette aux inondations de caves.  

Des cavités militaires abandonnées sont recensées sur la commune, à plus de 1000 
mètres de distance. 

 

 
Exposition aux risques - Kervigorn ṷ Landéda 
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Zonage et prescription au PLUi approuvé le 30 janvier 2020.  

 

 ¦ʎɸʆȜȍȜǥǈʆȜɊȿṇʎʆȜȴȜʆǴ Ǭǳ ȴṭɊʎʦǳɰʆʎɰǳ  

åɰɊǬʎȜɰǳ ʎȿǳ Ɋȍȍɰǳ ȿɊʎʦǳȴȴǳ Ǭǳ ȴɊȎǳȽǳȿʆɸḼ ǈǬǈɭʆǴǳ ǈʎʬ ǤǳɸɊȜȿɸ Ǭʎ ʆǳɰɰȜʆɊȜɰǳ 

Le � zje¶ d’améoagemeo¶ e¶ de déÖelz��emeo¶ d¾ able¨ (PADD) d¾ PLUi � éÖzi¶ ¾o 
oiÖea¾ aoo¾el mzÝeo d’¾ baoi¨a¶izo de 250 lzgemeo¶¨ oe¾f¨ ¨¾  le ¶e  i¶zi e d¾ PaÝ¨ 
de¨ Abe ¨. Ce oiÖea¾ de � zd¾c¶izo de lzgemeo¶, oéce¨¨ai e �z¾  maio¶eoi  le 
dÝoami¨me démzg a�hi�¾e, e¨¶ fiÜé czofz mémeo¶ a¾Ü z ieo¶a¶izo¨ d¾ ¨chéma de 
czhé eoce ¶e  i¶z iale (SCzT) d¾ PaÝ¨ de B e¨¶ �¾i fiÜe czmme z ieo¶a¶izo de 
déÖelz��e  l’habi¶a¶ dao¨ le cad e d’¾oe ge¨¶izo éczozme d¾ fzocie . L’aooée 2020 
de � zd¾c¶izo de lzgemeo¶¨ a légè emeo¶ dé�a¨¨é le¨ zbjec¶if¨ a¶¶eio¶¨ aÖec 
l’a¾¶z i¨a¶izo de 284 oz¾Öea¾Ü lzgemeo¶¨, �e me¶¶ao¶ aio¨i de  é�zod e à ¾oe 
demaode acc ¾e oz¶ammeo¶ �a  la demaode eo  é¨ideoce ¨eczodai e maio¶eoao¶ 
czm�¶abili¨é dao¨ l’zbjec¶if de � zd¾c¶izo fiÜé. 

Eǳɸ ɊǤȭǳǥʆȜȍɸ Ǭǳ ɰǳȿɊʎʦǳȴȴǳȽǳȿʆ ʎɰǤǈȜȿ ȜȿɸǥɰȜʆɸ Ǭǈȿɸ ȴǳ å«ąȜ 

Le PLUi, �¾i Öi¨e à dimio¾e  de 20% la czo¨zmma¶izo fzociè e �a   a��z ¶ à la 
� écédeo¶e déceooie, ¨’io¨c i¶ dao¨ le¨ z ieo¶a¶izo¨ d¾ SCzT eo ma¶iè e de limi¶a¶izo 
de l’é¶alemeo¶ ¾ baio e¶ de maî¶ i¨e de la czo¨zmma¶izo d’e¨�ace à l’échelle d¾ PaÝ¨ 
de B e¨¶, ¶z¾¶ eo Öi¨ao¶ à faÖz i¨e  de¨ dÝoami�¾e¨ démzg a�hi�¾e¨ faÖz able¨.  

Afio de czo¨¶i¶¾e  ¾oe zff e de lzgemeo¶ diÖe ¨ifiée, czm�lè¶e e¶ a¶¶ ac¶iÖe, le PLUi 
� éÖzi¶ ¾oe  é�a ¶i¶izo é�¾ilib ée eo¶ e  eoz¾Öellemeo¶ ¾ baio e¶ z�é a¶izo¨ eo 
eÜ¶eo¨izo ¾ baioe. S¾  le fzodemeo¶ d’¾oe aoalÝ¨e de la ca�aci¶é de � zd¾c¶izo d¾ 
¶e  i¶zi e, le PLUi �z¨e ¾o zbjec¶if de  éali¨a¶izo de oz¾Öea¾Ü lzgemeo¶¨ de 30 % 
mioim¾m dao¨ le¨ e¨�ace¨ ¾ baio¨, le czm�lémeo¶ de la � zd¾c¶izo é¶ao¶  éali¨é eo 
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 Analyse des capacités de densification encore inexploitées 
dans les zones U et AU 

¶ Ca�aci¶é¨ d’¾ baoi¨a¶izo ioeÜ�lzi¶ée¨ eo çzoe U  

Le¨ ca�aci¶é¨ d’¾ baoi¨a¶izo de la czmm¾oe de Laodéda ¨e ¨i¶¾eo¶ eo çzoe¨ UH 
di¨¨émioée¨ dao¨ le ¶i¨¨¾ ¾ baoi¨é de¨ ¨ec¶e¾ ¨ deo¨ifiable¨ d¾ ceo¶ e-bz¾ g 
(agglzmé a¶izo), de l’Abe  W ac ‘h, de Tz¾l T eaç, de C za¨ H¾ella (Öillage¨) e¶ de Bel 
ai  (¨ec¶e¾  déjà ¾ baoi¨é). L’z gaoi¨a¶izo ¾ baioe �¾i ca ac¶é i¨e le ¶e  i¶zi e li¶¶z al de 
Laodéda e¨¶ ma �¾ée hi¨¶z i�¾emeo¶ �a  ¾oe diff¾¨izo de¨ czo¨¶ ¾c¶izo¨ e¶ ¾o fz ¶ 
é¶alemeo¶ ¾ baio.  

Ce¶¶e czofig¾ a¶izo faÖz i¨e le¨ di¨�zoibili¶é¨ fzociè e¨ eo deo¨ifica¶izo d’zÆ ¾o 
�z¶eo¶iel a¨¨eç im�z ¶ao¶  e�é é a¾ mzmeo¶ de l’élabz a¶izo d¾ PLUi ¨zi¶ 26, 80 ha.  

S¾  la �é izde 2019/2021 la � zd¾c¶izo de lzgemeo¶ a é¶é �z ¶ée �a  de¨ z�é a¶izo¨ eo 
 eoz¾Öellemeo¶ ¾ baio (74 lzgemeo¶¨ a¾¶z i¨é¨ eo çzoe U), ¶ ad¾i¨ao¶ ¾oe 
mzbili¨a¶izo im�z ¶ao¶e de ce¨ e¨�ace¨.  

Le  e�é age d¾ fzocie  di¨�zoible a é¶é ac¶¾ali¨é eo 2021 afio de ¶eoi  czm�¶e de ce¶¶e 
mzbili¨a¶izo e¶ il ¨’aÖè e �¾e 4,46 ha zo¶ é¶é czo¨zmmé¨ de�¾i¨ le mzi¨ d’aÖ il 2019.  
Le¨ di¨�zoibili¶é¨  e¨¶ao¶e¨ cz¾Ö eo¶ dzoc ¾oe ¨¾ face de ᶢᶢḼᶣᶤ Ȗǈ.  

Ce�eodao¶, ce¶¶e ¨¾ face e¨¶ czo¨¶i¶¾ée d’¾o fzocie  ¶ è¨ mz celé (aÖec ¾oe ¨¾�e ficie 
de¨ ¶e  aio¨ géoé alemeo¶ limi¶ée : mzio¨ de 2500 m²) oe �e me¶¶ao¶ d’acc¾eilli  �¾e 
de¨ �e¶i¶e¨ z�é a¶izo¨ diff¾¨e¨. Pa  aille¾ ¨ le fzocie  o’e¨¶ �a¨ maî¶ i¨é dao¨ le cad e 
d’z�é a¶izo¨ �¾bli�¾e¨.  

Eo czm�lémeo¶ de la mi¨e à jz¾  d¾ �z¶eo¶iel fzocie  di¨�zoible à l’io¶é ie¾  d¾ ¶i¨¨¾ 
¾ baio d¾ bz¾ g, il e¨¶ à ¨igoale  �¾e �l¾¨ie¾ ¨ z�é a¶izo¨ de  eoz¾Öellemeo¶ ¾ baio 
z¾ �e me¶¶ao¶ de mzbili¨e  le �z¶eo¶iel fzocie  ¨i¶¾é à l’io¶é ie¾  d¾ ¶i¨¨¾ ¾ baio d¾ 
bz¾ g ¨zo¶ ac¶¾ellemeo¶ eo cz¾ ¨ : 

- La �a celle BS 170 (5604 m²) e¨¶ czoce oée �a  ¾o améoagemeo¶ de 11 lz¶¨ à 
bâ¶i . 

- Le¨ �a celle¨ BV 07 (1834 m²) e¶ 08 eo �a ¶ie ¨zo¶ czoce oée¨ �a  ¾o � zje¶ de 
4 lz¶¨ �z¾  de oz¾Öelle¨ habi¶a¶izo¨. 

- La �a ¶ie ozo czo¨¶ ¾i¶e de la �a celle BS 276 (2200 m²) e¨¶ czoce oée �a  
l’améoagemeo¶ de 3 lz¶¨ à bâ¶i . 

- L’e¨�ace ¨i¶¾é face à la çzoe 2AUh de Ke Öigz o, de l’a¾¶ e c}¶é de la  ¾e de la 
mai ie, à � zÜimi¶é de la �ha macie, cz¾Ö ao¶ le¨ �a celle¨ bâ¶ie¨ BS 157 (4238 
m²) e¶ BS 182 (943 m²) e¨¶ czoce oé �a  ¾oe z�é a¶izo d’améoagemeo¶ miÜ¶e 
d’habi¶a¶ e¶ de ¨e Öice¨ (4 lzgemeo¶¨ PLSA, 15 lzgemeo¶¨ lzca¶if¨ à lzÝe  
mzdé é e¶ de¨ lzca¾Ü de¨¶ioé¨ a¾Ü ¨e Öice¨ à la �e ¨zooe) 

- Pz¾  iofz ma¶izo, la �a celle BS 247 �¾i jz¾Ü¶e le oz d d¾ cime¶iè e e¨¶  é¨e Öé 
à ¨zo eÜ¶eo¨izo e¶ la �a celle BS 62 e¨¶ ¾¶ili¨é �a  le¨ ¨e Öice¨ ¶echoi�¾e¨ 
czmm¾oa¾Ü (eo a¶¶eodao¶ l’améoagemeo¶ d’¾o oz¾Öea¾ ceo¶ e ¶echoi�¾e à 
Bel-Ai ). 

Ce¶¶e mzbili¨a¶izo fzociè e e¨¶ égalemeo¶ à déd¾i e d¾ �z¶eo¶iel di¨�zoible ac¶¾ali¨é. 

  



 

 

42 PLUi du Pays des Abers - Rapport de présentation - Tome 3 - exposé des modifications apportées après son approbation  

 

 

¶ Ca�aci¶é¨ d’¾ baoi¨a¶izo eo çzoe AU  

Dao¨ le PLUi, le¨ be¨zio¨ e¨¶imé¨ à Laodéda ¨zo¶ de 450 lzgemeo¶¨ à � zd¾i e dzo¶ 
ᶢᶣᶤ ȴɊȎǳȽǳȿʆɸ ǳȿ ǳʬʆǳȿɸȜɊȿ �z¾  le¨ 20 � zchaioe¨ aooée¨ e¶ ¾oe ¨¾ face 
d’eÜ¶eo¨izo de ᶡᶢḼᶤ Ȗǈ ozo z¾Öe ¶e à l’¾ baoi¨a¶izo à ce jz¾ . Eo effe¶, la czmm¾oe de 
Laodéda eo dehz ¨ d¾ ¨ec¶e¾  de Rz¨Öeooi (1, 77 ha) �¾i Öa  edeÖeoi  ag iczle oe 
di¨�z¨e d’a¾c¾oe a¾¶ e çzoe ¾ baoi¨able dao¨ l’immédia¶ (1AU) �z¾Öao¶ acc¾eilli  de 
l’habi¶a¶. D’¾oe �a ¶ la  é¨e Öe glzbale de çzoe AU e¨¶  éd¾i¶e à 10,6 ha a¾ lie¾ de¨ 13 
hec¶a e¨ � éÖ¾¨ ioi¶ialemeo¶ dao¨ le PLUi e¶, d’a¾¶ e �a ¶, la  é¨e Öe de çzoe¨ 1AU 
mzbili¨able¨ �z¾  de¨ � zje¶¨ eo eÜ¶eo¨izo ¾ baioe e¨¶ dzoc ioeÜi¨¶ao¶e afio 
d’z gaoi¨e  ¾oe éÖzl¾¶izo ¨¶ ¾c¶¾ ao¶e de l’habi¶a¶ ¨¾  la czmm¾oe à la ha¾¶e¾  de¨ 
zbjec¶if¨ fiÜé¨ dao¨ l’OAP Habi¶a¶ e¶ dao¨ le � zg amme d’z ieo¶a¶izo e¶ d’ac¶izo d¾ 
PLUi.  

 

¶ J¾¨¶ifica¶izo de l’z¾Öe ¶¾ e à l’¾ baoi¨a¶izo de la çzoe 2AUH de Ke Öigz o 1 de 
Laodéda, a¾  ega d de¨ ca�aci¶é¨ d’¾ baoi¨a¶izo eÜi¨¶ao¶e¨ : 

Bieo �¾’elle¨ cz¾Ö eo¶ ¾oe ¨¾ face  ela¶iÖemeo¶ im�z ¶ao¶e d’¾oe Öiog¶aioe 
d’hec¶a e¨ eo  ai¨zo de l’é¶alemeo¶ ¾ baio, le¨ di¨�zoibili¶é¨  e¨¶ao¶e¨ dao¨ le¨ çzoe¨ 
déjà ¾ baoi¨ée¨ oe ̈ ¾ffi¨eo¶ �a¨ �z¾  a¶¶eiod e le¨ zbjec¶if¨ de � zd¾c¶izo �¾ao¶i¶a¶if¨ 
e¶ �¾ali¶a¶if¨ de lzgemeo¶¨ fiÜé¨ à l’OAP Habi¶a¶ d¾ PLUi e¶ dao¨ le � zg amme 
d’z ieo¶a¶izo e¶ d’ac¶izo¨. Eo effe¶, elle¨ oe ¨zo¶ �a¨ de oa¶¾ e à  é�zod e a¾Ü be¨zio¨ 
eo lzgemeo¶¨ ideo¶ifié¨ czm�¶e ¶eo¾ de la ¶aille e¶ d¾ mz cellemeo¶ de¨ gi¨emeo¶¨ 
fzocie ¨ di¨�zoible¨ eo çzoe¨ U. De �l¾¨, ce¶¶e mzbili¨a¶izo  elèÖe de l’ioi¶ia¶iÖe � iÖée 
¨ao¨ �¾e ce¨ � zje¶¨ oe �¾i¨¨eo¶ aÖzi  de  éel effe¶ ¨¾  l’améliz a¶izo de la ¨¶ ¾c¶¾ e 
¾ baioe de la czmm¾oe. 

L’é¶¾de de çzoage d’a¨¨aioi¨¨emeo¶ de¨ ea¾Ü ¾¨ée¨,  éali¨ée eo 2020/2020, �¾i ¨e a 
intégrée au PLUi dans le cadre de la procédure de modification engagée permet à 
oz¾Öea¾ de délimi¶e  de¨ ¨ec¶e¾ ¨ d’z¾Öe ¶¾ e à l’¾ baoi¨a¶izo (1AUh) eo � éczoi¨ao¶ 
des solutions adaptées. 

De ce fai¶, eo czm�eo¨a¶izo de la ¨¾�� e¨¨izo de la çzoe 1AUh de Rz¨Öeooi, le PaÝ¨ 
de¨ Abe ¨ a décidé, afio d’a¨¨¾ e  ¾oe � zd¾c¶izo de lzgemeo¶¨ czofz me a¾Ü be¨zio¨ 
ideo¶ifié¨ dao¨ le PLUi, d’z¾Ö i  à l’¾ baoi¨a¶izo la çzoe de Ke Öigz o cz¾Ö ao¶ ¾oe 
¨¾�e ficie de 2,73 ha eo eo¶ ée ¨¾d d’agglzmé a¶izo. 

Ce¶¶e z¾Öe ¶¾ e  eÖê¶ ¾o ca ac¶è e ¨¶ a¶égi�¾e �z¾  la czmm¾oe a¾  ega d d¾ 
�z¨i¶izooemeo¶ de ce¶¶e çzoe eo eo¶ ée de bz¾ g, ¨ec¶e¾  fai¨ao¶ l’io¶e face eo¶ e 
de¾Ü çzoe¨ bâ¶ie¨, celle d¾ bz¾ g e¶ celle de Bel’ai /Bzo Plai¨i . 

 

 «ǳ ɭɰɊȭǳʆ ǬṭǈȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆ  

L’z¾Öe ¶¾ e à l’¾ baoi¨a¶izo de la çzoe de Ke Öigz o 1 ¨’io¨c i¶ dao¨ le cad e d’¾o 
 eofz cemeo¶ de la ceo¶ ali¶é dzo¶ l’zbjec¶if e¨¶ d’acc zî¶ e ¨a Öi¶ali¶é eo c éao¶ ¾o 
oz¾Öea¾ �¾a ¶ie  eo czhé eoce aÖec l’¾ baoi¨a¶izo eÜi¨¶ao¶e.  

Ce¶¶e z�é a¶izo d’habi¶a¶, �z ¶ao¶ ¨¾  ¾oe ¨¾ face ¾o �e¾ iofé ie¾ e à 3 ha, Öa 
�e me¶¶ e la  éali¨a¶izo de �l¾¨ de 50 lzgemeo¶¨ eo �l¾¨ie¾ ¨ �ha¨e¨ e¶ aio¨i d’a¨¨¾ e  
la  ég¾la i¶é de la � zd¾c¶izo de lzgemeo¶¨.   

Dao¨ la cad e d’¾oe  éfleÜizo glzbale d’améoagemeo¶ il ¨’agi a d’a��z ¶e  ¾o ¨zio 
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�a ¶ic¾lie  a¾ ¶ ai¶emeo¶ �aÝ¨age  de l’eo¶ ée de Öille afio de gé e  a¾ mie¾Ü la 
¶ ao¨i¶izo eo¶ e e¨�ace ¾ baio e¶ e¨�ace  ¾ al. 

 

 Les modifications apportées aux pièces constitutives du PLUi  

La modification du zonage (passage de zone 2AUh en 1AUh : ouverture à 
l’¾ baoi¨a¶izo:) 

Extrait du règlement graphique avant/après  
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CHAPITRE B. Mzdifica¶izo d’O ieo¶a¶izo¨ 
d’Améoagemeo¶ e¶ P zg amma¶izo 

4. Secteur 1AUh (habitat) du Gwelmeur à Plouguerneau (OAP N°2) 

 Localisation et contexte environnant 

Si¶¾é à l’E¨¶ d¾ ceo¶ e-bourg, le secteur 
Gwelmeur ¨’io¨c i¶ dao¨ ¾o �¾a ¶ie  
d’habi¶a¶ iodiÖid¾el �aÖillzooai e. Le 
site est à proximité immédiate des 
commerces, services et équipements.  

Sur la façade Est se trouve la zone 
d’ac¶iÖi¶é¨ d¾ Helleç e¶ de¨ �a celle¨ à 
vocation agricole qui sont destinées à 
ê¶ e z¾Öe ¶e¨ à l’¾ baoi¨a¶izo à lzog 
terme (2AUE). 

Le secteur est longé à l’E¨¶ �a  la RD 13. 

 

 Justification 

La rue du Gwelmeur desservant le lotissement récent, implanté côté Ouest de la zone 
1AUh, o’e¨¶ pas dimensionnée pour accueillir le trafic automobile lié à l’z�é a¶izo 
d’habi¶a¶ � zje¶é. L’zbje¶ de ce¶¶e mzdifica¶izo e¨¶ de ce fait d’ada�¶e  l’OAP o° 2 eo 
mzdifiao¶ le � ioci�e d’accè¨ eo¶ ao¶. La de¨¨e ¶e ¨'z gaoi¨e a à �a ¶i  de la  ¾e de 
Guissény et une continuité de la voirie aménagée au Sud (opération récente) sera 
assurée. 
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 Les modifications apportées aux pièces constitutives du PLUi  

La modification de l’OAP n°2 de Plouguerneau 

OAP modifiée  

PRINCIPES D’AMENAGEMENT 

P ioci�e¨ d’accè¨ : 

> Prévoir deux accès principaux : l’¾o au niveau de la rue de Guisseny et l’a¾¶ e dans 
la continuité du lotissement récent aménagé au sud du secteur 1AUh. 

> Prévoir un maillage interne Nord/Sud - E¨¶/O¾e¨¶ �¾i de¨¨e Öi a l’eo¨emble de¨ 
constructions. 

> Assurer la sécurisation des entrées / sorties aux abords de la zone notamment au 
niveau du quartier rue de Bel Air - rue des Venelles. 

> Réaliser des liaisons douces en accompagnement de la trame viaire afin de 
permettre des déplacements cyclistes et piétons sécurisés. 

> Réaliser des liaisons douces connectées aux voies de desserte des quartiers 
périphériques, dont notamment une liaison permettant de relier le site au lotissement 
de l’Océao. 
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5. Secteur 1AUH (habitat) de Reun Izella à Plouguerneau (OAP N°11) 

 Localisation et contexte environnant 

Le secteur se situe au sein du lieu-dit « 
Kervenni Vraz», à proximité immédiate 
du littoral.  

Il ¨’io¨c i¶ dao¨ ¾o ¶i¨¨¾ ¾ baio 
d’habi¶a¶izo¨ iodiÖid¾elle¨. Le ¨ec¶e¾  
¨e lzcali¨e à l’a  iè e d’¾o f zo¶ bâ¶i.  

Une desserte est possible depuis la 
route située au Nord de la zone (voie 
Reun Izella).  

 Justification 

Afin d’éÖi¶e  de bloquer à long terme la mobilisation de certains terrains inclus dans 
la zone 1AUh de Reun Izella (en raison de problématique de  é¶eo¶izo fzociè e), il ̈ ’agi¶ 
de ne plus czodi¶izooe  l’améoagemeo¶ de la çzoe à ¾oe z�é a¶izo d’eo¨emble et 
permettre un aménagement par phases du secteur en conservant le principe de 
desserte globale e¶ d’accè¨ � ioci�al à �a ¶i  de la  ¾e Re¾o Içella. 

Cet aménagement par phase sera autorisé uniquement sous réserve que chaque 
�ha¨e  e¨�ec¶e la deo¨i¶é mioimale de lzgemeo¶ à l’hec¶a e fiÜée dao¨ l’OAP e¶ ¨z¾¨ 
 é¨e Öe de oe �a¨ czm� zme¶¶ e l’améoagemeot futur de la zone. 

 

 Les modifications apportées aux pièces constitutives du PLUi  

La modification de l’OAP n°11 de Plouguerneau : 

Suppression de la mention « z�é a¶izo d’améoagemeo¶ d’eo¨emble » (page 167 du 
dzc¾meo¶ d’OAP) à remplacer par « aménagement possible par phases sous réserve 
�¾e cha�¾e �ha¨e  e¨�ec¶e la deo¨i¶é mioimale de lzgemeo¶ à l’hec¶a e fiÜée e¶ ¨z¾¨ 
 é¨e Öe de oe �a¨ czm� zme¶¶ e l’améoagemeo¶ f¾¶¾  de la çzoe ». 

L’io¨¶a¾ a¶izo d’¾oe OAP a �z¾  fioali¶é de � éÖzi  ¾o améoagemeo¶ czhé eo¶ ¨¾  ¾o 
espace constitué généralement de plusieurs parcelles détenues par plusieurs 
propriétaires.  

L’io¶é ê¶ de ce¶¶e çzoe czo¨i¨¶e eo la deo¨ifica¶izo de¨ fzod¨ de �a celle¨. En effet, 
l’im�lao¶a¶izo de¨ czo¨¶ ¾c¶izo¨ eÜi¨¶ao¶e¨ �a   a��z ¶ a¾Ü limi¶e¨ ¨é�a a¶iÖe¨ eo 
bz d¾ e de  ¾e de Re¾o Içella �e me¶ d’améoage  de¨ accè¨ a¾Ü fzod¨ de �a celle¨. 

La zone 1AUh couvre une surface peu importante (5600 m²) et un parcellaire très 
morcelé (propriétaires multiples).  

Afio d’a¨¨¾ e  la �z¨¨ibili¶é d’¾o améoagemeo¶ � zg e¨¨if e¶ oe �a¨ zbé e  ce 
�z¶eo¶iel de deo¨ifica¶izo, le � ioci�e d’accè¨ �e¾¶ ê¶ e ¨¾�� imé a¾ � zfi¶ d’¾o 
raccordement au réseau viaire géré par opération de manière à permettre 
l’im�lao¶a¶izo d’¾oe de¾Üième  aogée de czo¨¶ ¾c¶izo. 
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6. Secteur 1AUH (habitat) de Morgan à Saint-Pabu (OAP N°13) 

 Localisation et contexte environnant  

Au Nord du centre-bourg, le secteur de 
Mz gao ¨’io¨c i¶ dao¨ ¾o ¶i¨¨¾ ¾ baio 
aé é d’habi¶a¶ iodiÖid¾el �aÖillzooai e.  

Il se situe en c�¾  d’îlz¶ à � zÜimi¶é de¨ 
commerces, services et équipements.  

Le secteur est desservi au Nord par la 
rue de Morgan et au Sud par la rue de 
Kervigorn. Le secteur est inclus dans le 
�é imè¶ e de l’e¨�ace � zche d¾ 
rivage. 

 

 Justification 

L’ada�¶a¶izo de l’OAP ¨’a��¾ie ¨¾  le même principe que la modification précédente 
(ada�¶a¶izo de l’OAP o°11 de Re¾o Içella à Plz¾g¾e oea¾). En effet, la partie Nord du 
¨ec¶e¾  e¨¶ czoce oé �a  ¾o � zje¶ d’améoagemeo¶ czoc e¶ �¾i �e¾¶ abz¾¶i  sans 
czo¶ aiod e l’améoagemeo¶ glzbal de la çzoe ca  celle-ci béoéficie d’¾o dz¾ble accè¨ 
Nord et Sud comme indiqué préalablement. L’zbjec¶if e¨¶ égalemeo¶ d’éÖi¶e  de 
bloquer à long terme la mobilisation de certains terrains inclus dans la zone 1AUh de 
Morgan. L’ada�¶a¶izo czo¨i¨¶e donc eo la ¨¾�� e¨¨izo de l’zbliga¶izo d’¾oe opération 
d’améoagemeo¶ d’eo¨emble en permettant un aménagement par phases 
successives. 

 

 Les modifications apportées aux pièces constitutives du PLUi  

La modificatizo de l’OAP o°13 de Saint-Pabu : 

S¾�� e¨¨izo de la meo¶izo « z�é a¶izo d’améoagemeo¶ d’eo¨emble » (�age 247 d¾ 
dzc¾meo¶ d’OAP) à  em�lace  �a  « améoagemeo¶ �z¨¨ible �a  �ha¨e¨ sous réserve 
�¾e cha�¾e �ha¨e  e¨�ec¶e la deo¨i¶é mioimale de lzgemeo¶ à l’hec¶a e fiÜée dao¨ 
l’OAP e¶ ¨z¾¨  é¨e Öe de oe �a¨ czm� zme¶¶ e l’améoagemeo¶ f¾¶¾  de la çzoe » 
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7. Secteur 1AUH (habitat) du Faubourg à Plouguin (OAP N°7) 

 Localisation et contexte environnant 

Au Sud-Est du centre-bourg, le secteur 
le Fa¾bz¾ g ¨’io¨c it dans un tissu 
¾ baio aé é d’habi¶a¶ iodiÖid¾el 
pavillonnaire.  

Il est à proximité immédiate des 
commerces, services et équipements. 
En façades Sud et Ouest, le secteur est 
bordé par des prairies et des parcelles 
à vocation agricole.  

Les parcelles localisées au Sud et à 
l’O¾e¨¶ ¨zo¶ de¨¶ioée¨ à ê¶ e z¾Öe ¶e¨ à 
l’¾ baoi¨a¶izo à lzog ¶e me �z¾  ¾oe 
Özca¶izo d’habi¶a¶ (2AUH). 

Elle e¨¶ de¨¨e Öie à l’E¨¶ �a  ¾o chemio 
rural.  

 

 Justification 

De manière générale, le développement urbain du bourg de Plouguin est confronté 
à l’zb¨¶acle de la  é¶eo¶izo fzociè e de la �a ¶ de¨ � z� ié¶ai e¨ de çzoe¨ AU. Il e¨¶ dzoc 
difficile dans ce contexte de faire face à une demande de terrain à bâtir accrue depuis 
quelques années. Afin de tenir compte de la disponibilité foncière effective des 
terrains concernés, la volonté est de permettre un aménagement de la zone 1AUh par 
�ha¨e¨ (¨¾�� e¨¨izo de l’zbliga¶izo d’z�é a¶izo d’améoagemeo¶ d’eo¨emble) e¶ aio¨i, 
de fai e abz¾¶i  ¾oe z�é a¶izo d’améoagemeo¶ czhé eo¶e, �a  ¶ aoche¨ ¨¾cce¨¨iÖe¨, 
en démarrant par la partie Est et en définissant un accès principal sur la rue de Brest 
(ada�¶a¶izo d¾ � ioci�e d’accè¨). 

 

 Les modifications apportées aux pièces constitutives du PLUi  

La modification de l’OAP n°7 
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8. Secteur 1AUE (activités économiques) de Ker Heol à Plouguin (OAP N°9)  

 Localisation et contexte environnant 

Le ¨ec¶e¾  ¨e ¨i¶¾e à l’eo¶ ée O¾e¨¶ de 
l’agglzmé a¶izo, dao¨ la czo¶io¾i¶é de 
la çzoe d’ac¶iÖi¶é¨ de Ke  Ezl.  

En façade Est, le secteur est bordé par 
¾o ¶i¨¨¾ d’habi¶a¶ iodiÖid¾el 
pavillonnaire. Au Nord et au Sud 
¨’é¶eodeo¶ de¨ parcelles à vocation 
agricole. Un chemin rural en longe la 
frange Nord. 

 

 Justification 

Les dernières parcelles libres dans la zone UE (51 et 52) ayant été vendues à une 
entreprise, le foncier potentiellement disponible pour répondre aux besoins en 
ma¶iè e d’ac¶iÖi¶é¨ éczozmi�¾e¨ est constitué �a  l’¾oi�¾e zone 1AUE. La commune 
dispose de la maitrise foncière sur la parcelle AL 0017 en entrée Nord- Est, le long de 
l’im�a¨¨e de l’Abe  W ac’h. Afio de facili¶e  l’améoagemeo¶ de la çzoe, dans la cadre 
d’¾oe � emiè e �ha¨e, il ¨’agi¶ de compléter l’OAP eo � éÖzÝao¶ un deuxième accès 
au Nord-Est de la zone. Il ¨’agit également de gérer au mieux les transitions entre 
e¨�ace ag iczle, e¨�ace ¾ baio à Özca¶izo d’habi¶a¶ e¶ e¨�ace à Özca¶izo d’acc¾eil 
d’ac¶iÖi¶é¨ éczozmi�¾e¨ eo � éÖzÝao¶ oz¶ammeo¶ dao¨ l’OAP une approche 
paysagère adaptée permettant de traiter de façon qualitative les lisières du futur 
¨ec¶e¾  d’ac¶iÖi¶é.  

Glzbalemeo¶, il ¨’agi¶ de fiÜe  ¾o cad e czhé eo¶ e¶ �¾ali¶a¶if �z¾  l’améoagemeo¶ 
f¾¶¾  de ce¶¶e eÜ¶eo¨izo de¨¶ioée à l’acc¾eil de oz¾Öea¾Ü bâ¶imeo¶¨ à Özca¶izo 
d’ac¶iÖi¶é¨ éczozmi�¾e¨. 

 Les modifications apportées aux pièces constitutives du PLUi  

La modification et le complément à l’OAP n°9 







 

 

58 PLUi du Pays des Abers - Rapport de présentation - Tome 3 - exposé des modifications apportées après son approbation  

 

 

9. Secteur 1AUEc (activités) de Kerlouis à Lannilis (OAP N°11) 

 Localisation et contexte environnant 

Le ¨ec¶e¾  ¨e ¨i¶¾e à l’O¾e¨¶ d¾ bz¾ g, 
dans la continuité de la ZAC de 
Kerlouis. En franges Nord et Ouest, le 
secteur est bordé par une zone 
d’ac¶iÖi¶é¨ czmme ciale¨. A¾ S¾d ¨e 
trouve le lieu-dit «Kerosven» 
comprenant des habitations 
présentant un intérêt patrimonial. A 
l’eÜ¶ ême S¾d-Ouest du secteur, des 
parcelles cultivées sont destinées à 
ê¶ e z¾Öe ¶e¨ à l’¾ baoi¨a¶izo �z¾  ¾oe 
Özca¶izo d’habi¶a¶ (1AUH). 

La zone ne présente aucun élément 
bâti. 

Elle est desservie au Nord par la RD 28 
(rue de Verdun) et également par une 
voie communale qui la traverse. 

Des talus enherbés et bocagers sont 
présents en bordure de zone.  

Uo lioéai e d’a b e¨ e¨¶ �lao¶é ¨¾  le¨ 
limites séparatives des parcelles. 

 

 Justification 

Afin de permettre un aménagement par phases qui ne sera pas conditionné par la 
maî¶ i¨e fzociè e de l’eo¨emble de la çzoe, il ¨’agi¶ d’ada�¶e  l’OAP o°5 eo ¨¾�� imao¶ 
l’zbliga¶izo d’¾oe z�é a¶izo d’améoagemeo¶ d’eo¨emble e¶ eo mzdifiao¶ le � ioci�e 
d’accè¨ � ioci�al eo le décalao¶ a¾ oiÖea¾ de la Özie ceo¶ ale à éla gi  (Em�lacemeo¶ 
Réservé défini à cet effet) qui traverse la zone 
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 Les modifications apportées aux pièces constitutives du PLUi  

La modification de l’OAP n°11 

 

OAP modifiée 

Zonage du PLUi 1AUEc 

Surface 16 137 m² 

Vocation actuelle de la zone Parcelles cultivées 

Maîtrise foncière publique  

Présence des réseaux en capacité 
suffisante 

Oui 

 
ÂǤȭǳǥʆȜȍɸ ǬṭǈȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆ  

 Le renforcement de la zone d’ac¶iÖi¶é¨ eÜi¨¶ao¶e. 
 Le désenclavement du secteur de Kerosven. 
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10. Secteur 1AUH (habitat) de route de Taraignon - Lanorven (OAP N°2) 

 Localisation et contexte environnant  

Au Sud – E¨¶ de l’eo¨emble ¾ baoi¨é 
formé par le bourg et ses extensions, le 
secteur ¨’io¨c i¶ dao¨ la czo¶io¾i¶é d’¾o 
¶i¨¨¾ ¾ baio d’habi¶a¶ iodiÖid¾el 
pavillonnaire.  

Une caserne de sapeurs-pompiers est 
présente au Sud du site. Au Sud et à 
l’E¨¶ ¨’é¶eodeo¶ de¨ �a celle¨ à 
vocation agricole. Sur la façade Sud-
Ouest se situe le lieu-dit «Lanorven». 

La zone est desservie au Nord par la 
route de Taraignon et au Sud par la RD 
59.  

 

 

 

 

 Justification 

Cette évolution peut être mise en lien avec les modifications projetés 5 et 6 des OAP 
(n° 11 de Reun Izella à Plouguerneau et n°13 du Morgan à Saint-Pabu) qui vise un 
zbjec¶if ¨imilai e c’e¨¶-à-dire d’z¾Ö i  � zg e¨¨iÖemeo¶ à l’¾ baoi¨a¶izo ¾o ¨ec¶e¾  ¶z¾¶ 
en maintenant des principes d’améoagemeo¶ d’eo¨emble. Il ¨’agi¶ eo effe¶ de 
permettre un aménagement progressif par phases successives sous réserve de tenir 
czm�¶e de¨ � ioci�e¨ fiÜé¨ �a  l’OAP (deo¨i¶é, accè¨…) et de ne pas compromettre 
l’améoagemeo¶ f¾¶¾  de la çzoe 1AUh.  

Le secteur de la route de Taraignon est vaste et sa superficie nécessite de mener une 
 éfleÜizo à l’échelle de l’eo¨emble de la çzoe. L’zbjec¶if ioi¶ial de l’OAP o°2 é¶ai¶ 
d’im�z¨e  a¾ �z ¶e¾  de � zje¶ d’io¶ég e  ¾oe � zjec¶izo glzbale dao¨ l’z gaoi¨a¶izo 
de l’z�é a¶izo �¾i Öa czocz¾ i  à la c éa¶izo d’¾o oz¾Öea¾ �¾a ¶ie  ¨¶ ¾c¶¾ ao¶ à 
l’échelle d¾ ¶e  i¶zi e e¶ de l’agglzmé a¶izo.  

L’EPCI a �¾ a�� écie  �¾e le �z ¶e¾  de � zje¶ d¾ ¨ec¶e¾  de la route de Taraignon 
¨’é¶ai¶ eogagé dao¨ ce¶¶e déma che d’é¶¾de glzbale eo � é¨eo¶ao¶ ¾o � zje¶ ¾ baio 
dé¶aillé cz¾Ö ao¶ l’eo¨emble de la çzoe e¶, de ce fai¶, l’ada�¶a¶izo de l’OAP e¨¶ 
souhaitable afin de faire émerger par étape ce projet cohérent. 

 Les modifications apportées aux pièces constitutives du PLUi  

La mzdifica¶izo de l’OAP o°2  z¾¶e de Ta aigozo : 

S¾�� e¨¨izo de la meo¶izo « z�é a¶izo d’améoagemeo¶ d’eo¨emble » (�age 129 d¾ 
dzc¾meo¶ d’OAP) à  em�lace  �a  « améoagemeo¶ �z¨¨ible �a  �ha¨e¨ ¨z¾¨ réserve 
�¾e cha�¾e �ha¨e  e¨�ec¶e la deo¨i¶é mioimale de lzgemeo¶ à l’hec¶a e fiÜée dao¨ 
l’OAP e¶ ¨z¾¨  é¨e Öe de oe �a¨ czm� zme¶¶ e l’améoagemeo¶ f¾¶¾  de la çzoe » 
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CHAPITRE C. Adaptations du zonage et autres 
dispositions graphiques  

11. >ɰǴǈʆȜɊȿ Ǭṭʎȿ périmètre de centralité « secondaire » à Lannilis  

 Localisation et contexte environnant  

Le secteur se situe au sein de 
l’eoÖelz��e ¾ baioe eo¶ e le ¶i¨¨¾ 
urbain du centre-ville (secteur 
d’habi¶a¶ �aÖillzooai e) e¶ la �zla i¶é 
commerciale périphérique classée en 
UEc, regroupant les grandes enseignes 
commerciales de Lannilis. Ce secteur 
se situe à un carrefour structurant dans 
la czo¶io¾i¶é de l’eo¶ ée de Öille. 

 

 

 Justification 

En complément de la zone UEc (pôle commercial périphérique identifié par le SCoT 
qui ne peut accueillir que des cellules commerciales dont la surface est supérieure à 
300 m²), il ¨’agi¶ de c ée  eo¶ e ce �}le �é i�hé i�¾e e¶ la ceo¶ ali¶é czmme ciale, ¾o 
espace intermédiaire délimité par un périmètre de centralité commerciale 
« secondaire » pouvant accueillir des cellules commerciales de moins de 300 m² en 
complément des possibilités offertes en centre-ville. 
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 Les modifications apportées aux pièces constitutives du PLUi  

La modification du règlement graphique :  

 

Extrait du règlement graphique avant/après  

La modification du règlement écrit (page 13) : 

13) Pé imè¶ e¨ de ceo¶ ali¶é czmme ciale délimi¶é¨ a¾ ¶i¶ e de l’a ¶icle L151-16 du code 
de l’¾ baoi¨me 

Au sein des périmètres de centralité commerciale délimités sur le plan de zonage : 

- L’a ¶i¨aoa¶ e¶ le czmme ce de dé¶ail¨ e¨¶ a¾¶z i¨é, oéaomzio¨, la ¨¾ face de Öeo¶e oe 
pourra excéder : 

▪ 2 200 m² pour les grandes surfaces alimentaires ; 

▪ 2 000 m² pour les magasins de bricolage et de jardinage ; 

▪ 1 000 m² pour les magasins de meubles ; 

▪ 1 000 m² pour les autres types de commerces. 





  

 

65 65  PLUi du Pays des Abers - Tome 3 - exposé des modifications apportées après son approbation  

 

 

12. Réduction du périmètre de centralité commerciale à Lannilis 
 Localisation et 

contexte environnant 

La rue Carrelou est située au sud du 
centre-bourg de Lannilis, elle est 
classée en zone UHa (zone urbaine 
deo¨e à Özca¶izo d’habi¶a¶). 

 

 Justification 

La  ¾e Ca  elz¾, eo  e¶ ai¶ ¨¾d d¾ c�¾  de bz¾ g, � é¨eo¶ao¶ ¾oe czofig¾ a¶izo ¶ è¨ 
étroite peu propice au passage, a perdu depuis plusieurs années son caractère 
commerçant.  

L’zbjec¶if de la mzdifica¶izo e¨¶ dzoc de � eod e eo czm�¶e ce¶¶e éÖzl¾¶izo e¶ de 
l’eÜcl¾ e d’¾o �é imè¶ e �¾i io¶e di¶ la Öeo¶e de¨ lzca¾Ü en rez-de –chaussée pour une 
destination alternative au commerce. 

 

 Les modifications apportées aux pièces constitutives du PLUi  

La modification des dispositions du règlement graphique : réduction du périmètre de 
centralité commerciale. 





  

 

67 67  PLUi du Pays des Abers - Tome 3 - exposé des modifications apportées après son approbation  

 

 

13. AdǈɭʆǈʆȜɊȿ ȽȜȿǳʎɰǳ Ǭṭʎȿǳ ʷɊȿǳ ąoǥ ǚ «Ɋǥ-Brévalaire 

 Localisation et contexte environnant 

Le secteur concerné se situe au Nord- 
Ouest du bourg de Loc-Brévalaire en 
bordure d’¾oe çzoe oa¶¾ elle e¶ d’¾o 
boisement identifié dans le PLUi en 
tant que site à préserver pour des 
mz¶if¨ d’z d e éczlzgi�¾e. 

 

 Justification 

L’zbjec¶if e¨t de classer la parcelle OU 664 , �a celle ¶ è¨ é¶ zi¶e �¾i o’a �a¨ Özca¶izo à 
être urbanisée étant donné sa configuration, en zone naturelle (N) afin de favoriser la 
protection de la vallée boisée située en contre bas. 

 Les modifications apportées aux pièces constitutives du PLUi  

La modification du zonage UHc en N (superficie : 270 m²) 
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14. Adaptation mineure de la zone A 2020 à Plouguerneau afin de régulariser 
ȴṭʎɸǈȎǳ ǳʆ ȴǈ ɭɰǈʆȜɯʎǳ ɸɭɊɰʆȜʦǳ  

 Localisation et contexte environnant 

Le secteur concerné e¨¶ ¨i¶¾é à l’E¨¶ d¾ 
lieu-dit de Grouaneg Coz au bout de la 
RD 32. Il se localise à proximité du 
châ¶ea¾ d’ea¾, d’¾oe aocieooe éczle e¶ 
d’¾o aocieo bâ¶imeo¶ ag iczle 
désaffecté. Le site concerné par la 
modification du zonage est occupé par 
un espace de stationnement, un 
terrain de Rugby et des locaux 
d’acc¾eil : burea¾, Öe¨¶iai e, ¨aoi¶ai e… 

 

 

 

 

 Justification 

Les parcelles identifiées ci-contre sont occupées depuis de nombreuses par un terrain 
de Rugby et les équipements liés à cette pratique (locaux d’acc¾eil, Öe¨¶iai e, 
¨¶a¶izooemeo¶…). La Özlzo¶é e¨¶ dzoc de  ég¾la i¨e  ce¶ ¾¨age d’io¶é ê¶ czllec¶if eo 
attribuant aux terrains concernés un zonage de type NUS (zone naturelle à vocation 
d'équipements d'intérêt czllec¶if¨ e¶ ¨e Öice¨ �¾blic¨) �¾i cz  e¨�zod à l’zcc¾�a¶izo e¶ 
l’¾¶ili¨a¶izo effec¶iÖe d¾ ¨zl. Le¨ ¶e  aio¨ eo �¾e¨¶izo o’zo¶ �a¨ de ca ac¶è e ag iczle. 
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 Les modifications apportées aux pièces constitutives du PLUi  

La modification du zonage A en NUS (superficie : 13 585 m²) 

Extrait du règlement graphique avant/après  
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15. ðʎɭɭɰǳɸɸȜɊȿ Ǭǳ ȴṭǳȽɭȴǈǥǳȽǳȿʆ ɰǴɸǳɰʦǴ ȿủᶥ ǚ åȴɊʎȎʎǳɰȿǳǈʎ 

 Localisation et contexte environnant 

Le secteur concerné comprend 3 
parcelles (AS 306, 307, 308) situées à 
Kergoff au Nord de Plouguerneau, 
route du port du Koréjou.  

 

 Justification 

L’em�lacemeo¶  é¨e Öé o° 5 a é¶é délimi¶é dao¨ le PLUi pour aménager un espace de 
stationnement. La collectivité ayant considéré, après réflexion, que la création d'un 
�a kiog à ce¶ em�lacemeo¶ o‘é¶ai¶ �a¨ ¾¶ile, il ¨’agi¶ dzoc de le ¨¾�� ime . 

 Les modifications apportées aux pièces constitutives du PLUi  

La modification des dispositions du règlement graphique (suppression ER n°5) 
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16. Adaptations mineures de la zone US à Plouvien 

 Localisation et contexte environnant 

Le secteur concerné couvre deux 
parcelles (AA 199 et 200) de superficie 
très limitée (440 m²) classée 
initialement en zone US. 

 

 Justification 

Le¨ �a celle¨ czoce oée¨ é¶ao¶ zcc¾�ée¨ �a  ¾oe habi¶a¶izo e¶ ¨zo ja dio, l’zbjec¶if de 
la modification es¶ de  ég¾la i¨e  le çzoage eo fzoc¶izo de l’zcc¾�a¶izo de ce¶¶e 
�a celle e¶ dzoc de l’iocl¾ e eo çzoe UHa dédié à l’habi¶a¶. 

Ce¨ �a celle¨ oe fzo¶ �a¨ l’zbje¶ d’¾o � zje¶ d’é�¾i�emeo¶ ¨�écifi�¾e. 
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 Les modifications apportées aux pièces constitutives du PLUi 

La modification du zonage du règlement graphique : �a¨¨age d’¾oe çzoe US à ¾oe 
zone UHa. 

Extrait du règlement graphique avant/après  
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17. Modification de la zone US à Plouvien en lien avec un projet 

 Localisation et contexte environnant 

Le secteur concerné se localise au Sud 
du bourg, il couvre les parcelles AD 115 
et 117 sur une surface de 14 600 m². Il se 
situe en continuité sud du tissu urbain 
de Plouguin entre un lotissement 
récent et un espace dédié aux terrains 
et équipements de sport. Le secteur 
est en partie occupé par un terrain de 
sport, un site de stockage et une 
parcelle est cultivée. 

 

 Justification 

Le secteur en question classé en zone US dans le PLUi est concerné par un projet à la 
croisée des vocations de loisirs, du tourisme et de la culture. Ce projet structurant va 
�e me¶¶ e de dÝoami¨e  la Öie lzcale e¶ de faÖz i¨e  l’a¶¶ ac¶iÖi¶é d¾ bz¾ g e¶ d¾ 
territoire de Plouguin. La collectivité ayant considérée que le nombre d'installations 
¨�z ¶iÖe¨ é¶ai¶ ¨¾ffi¨ammeo¶ im�z ¶ao¶, il ¨’agi¶ eo fai¨ao¶ éÖzl¾e  le ¨ec¶e¾  czoce oé 
d’¾oe çzoe US Öe ¨ ¾oe çzoe UL, à Özca¶izo de ¶z¾ i¨me, de �e me¶¶ e la  éali¨a¶izo 
de ce projet. 
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 Les modifications apportées aux pièces constitutives du PLUi 

La modification du zonage du règlement graphique : �a¨¨age d’¾oe çzoe US à ¾oe 
zone UL. 

Extrait du règlement graphique avant/après  
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18. Modification de la zone US en zone UHc à Plouvien afin de permettre la 
ɰǴǈȴȜɸǈʆȜɊȿ Ǭṭʎȿ ɭɰɊȎɰǈȽȽǳ Ǭǳ ȴɊȎǳȽǳȿʆɸ ǈǬǈɭʆǴɸ ɭɊʎɰ ɭǳɰɸɊȿȿǳɸ ǑȎǴǳɸ  

 Localisation et contexte environnant 

Le secteur concerné localise au sein de 
l’eoÖelz��e ¾ baioe, très proche du 
c�¾  de bz¾ g et de ses équipements 
et commerces. Il couvre deux parcelles 
(AB 153 et 211) et une superficie de 1,16 
ha initialement destinée aux 
é�¾i�emeo¶¨ d’io¶é ê¶ czllec¶if (zone 
US) et plus précisément à une 
¨¶ ¾c¶¾ e d’hébe gemeo¶  é�zodao¶ 
aux besoins des personnes âgées. 

Le secteur est partiellement occupé 
côté Nord-Ouest par un ancien 
bâtiment agricole désaffecté, voué à 
être détruit. 

 

 

 Justification 

Le secteur en question classé initialement en zone US dans le PLUi fai¶ l’zbje¶ d’¾o 
projet ¨z¾¶eo¾ �a  la czmm¾oe. La czmm¾oe ¨’e¨¶ eÜ� imée eo faÖe¾  de la � i¨e eo 
czm�¶e de ce � zje¶ dao¨ le cad e de l’eo�¾ê¶e �¾bli�¾e afio de fai e éÖzl¾e  le 
zonage pour assurer sa faisabilité. 

Ce projet consiste à réaliser une opération destinée aux personnes âgées 
majoritairement avec un programme innovant à proximité des équipements, services 
et commerces du centre-ville. Cette opération mixte de type béguinage est 
czm�z¨ée d’¾oe �¾ioçaioe de lzgemeo¶¨ iodiÖid¾el¨ �z ¶é¨ �a  ¾o baille¾  ¨zcial et 
mzbili¨ao¶ ¾oe a¨¨zcia¶izo d’aide à dzmicile. 

Ce projet correspond aux enjeux actuels du vieillissement de la population et, à ce 
titre, est soutenu par la communauté de communes qui souhaite faire évoluer le 
zonage US du secteur en question (autorisant uniquement l'hébergement) vers un 
zonage UHc. 
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 Les modifications apportées aux pièces constitutives du PLUi  

La modification du zonage du règlement graphique : pas¨age d’¾oe çzoe US à ¾oe 
zone Uhc. 
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19. Modification de la zone A2020 à Bourg-Blanc pour rectifier une erreur 
matérielle 

 Localisation et contexte environnant 

Le secteur concerné se situe au Sud-
Ouest du bourg de Bourg Blanc, il 
czm� eod ¾oe �a celle (AA 185) d’¾oe 
superficie de 885 m². 

 

 Justification 

Eo ¨’a��¾Ýao¶ ¨¾  le ce ¶ifica¶ d'¾ baoi¨me z�é a¶izooel déliÖ é a¶¶e¨¶ao¶ de la çzoe 
Uhc, le classement de cette parcelle en A 2020 peut être considéré commune erreur 
matérielle. 

Le caractère urbain de cette parcelle et son reclassement en UHc ¨’a��¾ieo¶ à la fzi¨ 
sur la présence des réseaux d’eau et d’a¨¨aioi¨¨emeo¶, d’¾o accè¨ au sud, sur le 
classement en UH dans le PLU communal (document précédemment en vigueur) et 
sur le fait que le terrain soit bordé par un linéaire bocager matérialisant la lisière 
urbaine. 

 Les modifications apportées aux pièces constitutives du PLUi  

La modification du zonage du règlement graphique : �a¨¨age d’¾oe çzoe A2020 à une 
zone UHc.  
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20. >ɰǴǈʆȜɊȿ Ǭṭʎȿ ɭǴɰȜȽȂʆɰǳ Ǭṭǈʆʆǳȿʆǳ Ǭǳ ɭɰɊȭǳʆ ǬṭǈȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆ ȎȴɊǤǈȴ ǈʎ 
bourg de Landéda 

 Localisation et contexte environnant 

Le périmètre de 7860 m² se localise en 
centre bourg de Landéda au nord de 
l’Eglise. Ce site stratégique présente 
des enjeux forts en matière de 
redynamisation du bourg et 
d’z gaoi¨a¶izo de la ci c¾la¶izo (lien 
eo¶ e l’éczle e¶ le ceo¶ e-bourg). Il 
intègre un bâtiment commercial 
vacant. Le secteur autour de place de 
l’E¾ z�e cz¾Ö e l’eo¨emble de¨ 
parcelles suivantes : section BK n°63, 
63, 65p, 66, 130, 131, 134, 135, 137, 138 et 
139, classées en Uha, et faisant 
ce ¶aioe¨ l’zbje¶ d’em�lacemeo¶¨ 
réservés n°5 (espace vert de 
respiration) et n°9 (voie de 
désenclavement). 

 

 

 Justification 

La commune de Landéda, inscrite dans un schéma vélo-mobilité, a un projet de 
revitalisation du centre bourg et, dans ce cadre, elle souhaite établir une servitude qui 
permette de figer les terrains localisés ci-dessus pour une durée maximum de 5 ans, 
dao¨ l’a¶¶eo¶e de fai e éme ge  ¾o � zje¶ czhé eo¶ e¶ afio �¾e le¨ ¶e  aio¨ Öi¨é¨ oe 
soient pas utilisés à d’a¾¶ e¨ fio¨. 

L’zbjec¶if e¨¶ à ¶e me de me¶¶ e eo Öale¾  ce¶ e¨�ace ¨¶ a¶égi�¾e �a  ¾oe z�é a¶izo 
d’¾ baoi¨a¶izo, �a  ¾o  eofz cemeo¶ de l’a��a eil czmme cial, une résolution des 
problèmes de stationnement et une adaptation des formes urbaines aux mobilités 
dz¾ce¨… 

L’ada�¶a¶izo, le chaogemeo¶ de de¨¶ioa¶izo, la  éfec¶izo e¶ l’eÜ¶eo¨izo limi¶ée de¨ 
constructions existantes  e¨¶e a¾¶z i¨é¨ dao¨ le �é imè¶ e é¶abli a¾ ¶i¶ e de l’a ¶icle 
L151-41 du Czde de l’¾ baoi¨me. 

Le¨ oz¾Öelle¨ czo¨¶ ¾c¶izo¨ d’¾oe ¨¾ face de �laoche  ¨¾�é ie¾ e à 30 m² ¨e zo¶ 
io¶e di¶e¨ e¶ la ¨e Öi¶¾de ¨e a leÖée a� è¨ 5 ao¨ d’a��lica¶izo à �a ¶ir de la date 
d’a�� zba¶izo de la mzdifica¶izo o°1 d¾ PLUi. 

 Les modifications apportées aux pièces constitutives du PLUi  

La modification des dispositions du règlement graphique : c éa¶izo d’¾o �é imè¶ e 
d’a¶¶eo¶e de � zje¶ glzbal  
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21. Adaptation mineure de la zone US à Landéda en lien avec un projet 

 Localisation et contexte environnant 

Le secteur concerné (2300 m²) est situé 
au Nord du centre-bourg à l’io¶é ie¾  
du pôle scolaire. 

 

 Justification 

Les équipements scolaires situés au bourg de Landéda étant surdimensionnés par 
 a��z ¶ a¾Ü be¨zio¨ de¨ effec¶if¨ ¨czlai e¨ ac¶¾el¨, il ¨’agi¶ de  ecla¨¨e  ¾oe �a ¶ie de la 
US (équipements) en zone UH afin de favoriser la mise en �¾Ö e d’¾oe z�é a¶izo 
d’habi¶a¶ �e me¶¶ao¶ de  é�zod e a¾Ü be¨zio¨ ideo¶ifié¨. La çzoe UH é¶ao¶ dédié à 
l’habi¶a¶ e¶ a¾Ü ac¶iÖi¶é¨ czm�a¶ible¨ aÖec l’habi¶a¶, elle zff e de ¨¾ c zî¶ des 
�z¨¨ibili¶é¨ d’im�lao¶a¶izo plus larges. 

 

 Les modifications apportées aux pièces constitutives du PLUi  

La modification du règlement graphique : �a¨¨age d’¾o çzoage US eo çzoage UHc. 
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22. >ɰǴǈʆȜɊȿ Ǭṭʎȿ ɭǴɰȜȽȂʆɰǳ Ǭṭǈʆʆǳȿʆǳ Ǭǳ ɭɰɊȭǳʆ ǬṭǈȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆ ȎȴɊǤǈȴ ǈʎ 
bourg de Lannilis  

 Localisation et contexte environnant 

Le ¨ec¶e¾  czoce oé d’¾oe ¨¾�e ficie 
de 23 016 m² à l’E¨¶ d¾ ceo¶ e-ville est 
en partie occupé par une moyenne 
¨¾ face e¶ d’aocieo bâ¶imeo¶¨ 
commerciaux. Il couvre les parcelles 
cadastrées suivantes : sections AA 132, 
133, 134, 136 et AB 61, 62, 64, 65, 67, 70, 71, 
72, 73, 74, 75, 76, 77, 78, 79, 80, 81, 82, 
350, 351, 356, 357, 362, 363, 376, 377 
situées en zones UHa et UHc. 

 

 

 Justification 

Le secteur identifié ci-contre constitue un espace qui concentre des enjeux 
d’améoagemeo¶ im�z ¶ao¶¨ à l’échelle de la czmm¾oe : dÝoami¨a¶izo d¾ bz¾ g, 
déÖelz��emeo¶ d’¾oe zffre nouvelle et diversifiée en logements, reconfiguration de 
l’zff e czmme ciale,  éz gaoi¨a¶izo d¾ ¨¶a¶izooemeo¶, c éa¶izo de �e méabili¶é¨… 

L’zbjec¶if e¨¶ de laoce  ¾oe z�é a¶izo d’¾ baoi¨a¶izo miÜ¶e d¾ able czo¶ ib¾ao¶ aio¨i 
à la redynamisation du centre-Öille e¶ à la diÖe ¨ifica¶izo de l’zff e eo lzgemeo¶¨ eo 
centralité. 

Dans ce cadre, la commune de Lannilis souhaite donc établir une servitude de 
�é imè¶ e d’a¶¶eo¶e de � zje¶ d’améoagemeo¶ glzbal �e me¶¶ao¶ aio¨i de fige  le¨ 
terrains concernés dan¨ l’a¶¶eo¶e de fai e abz¾¶i  ¾oe  éfleÜizo d’améoagemeo¶ 
d’eo¨emble e¶ ¾o � zje¶ czhé eo¶. 

L’ada�¶a¶izo, le chaogemeo¶ de de¨¶ioa¶izo, la  éfec¶izo e¶ l’eÜ¶eo¨izo limi¶ée de¨ 
czo¨¶ ¾c¶izo¨ eÜi¨¶ao¶e¨  e¨¶e a¾¶z i¨é¨ dao¨ le �é imè¶ e é¶abli a¾ ¶i¶ e de l’article 
L151-41 d¾ czde de l’¾ baoi¨me. 

Le¨ oz¾Öelle¨ czo¨¶ ¾c¶izo¨ d’¾oe ¨¾ face de plancher supérieure à 30 m² seront 
io¶e di¶e¨ e¶ la ¨e Öi¶¾de ¨e a leÖée a� è¨ 5 ao¨ d’a��lica¶izo à �a ¶i  de la da¶e 
d’a�� zba¶izo de la modification n°1 du PLUi.  
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 Les modifications apportées aux pièces constitutives du PLUi  

La modification des dispositions du règlement graphique : c éa¶izo d’¾o �é imè¶ e 
d’a¶¶eo¶e de � zje¶ glzbal  

Extrait du règlement graphique avant/après  
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23. uǬǳȿʆȜȍȜǥǈʆȜɊȿ Ǭṭʎȿ ǤǑʆȜȽǳȿʆ ɭɊʎʦǈȿʆ ǥȖanger de destination en zone 
Agricole (A2020) à Plouguerneau 

 Localisation et contexte environnant 

Le bâtiment concerné est situé dans la 
zone agricole de Plouguerneau (lieu-
dit de Kergratias) à proximité de 
�¾el�¾e¨ mai¨zo¨ d’habi¶a¶izo, d’¾o 
a¾¶ e haoga , d’¾oe � ai ie e¶ de la 
déchetterie de Plouguerneau classée 
en zone NUS. Il o’Ý a �l¾¨ d’ac¶iÖi¶é 
agricole à proximité. Les anciens 
bâtiments localisés à proximité ne sont 
plus utilisés.  

 

 Justification 

Afio de  ég¾la i¨e  la � a¶i�¾e d’¾oe ac¶iÖi¶é éczozmi�¾e i¨zlée eÜi¨¶ao¶e eo çzoe 
ag iczle, l’zbjec¶if e¨¶ d’ideo¶ifie  le bâ¶imeo¶ lzcali¨é ci-dessus en tant que bâtiment 
�z¾Öao¶ chaoge  de de¨¶ioa¶izo dao¨ l’optique de permettre la transformation et 
l'extension du bâtiment qui accueille une activité économique. Ce projet de 
modification est compatible aÖec le¨ di¨�z¨i¶izo¨ de l’a ¶icle L. 151-11 2°du Code de 
l’¾ baoi¨me et avec la disposition du SCoT qui autorise le changement de destination 
d'anciens bâtiments agricoles vers une vocation économique. Cette disposition 
permet à certaines activités isolées sur le territoire de poursuivre leur pratique dans 
des conditions adaptées. 

Extrait du SCoT du Pays de Brest : 
Dispositions générales 
« Le¨ dzc¾meo¶¨ d’¾ baoi¨me lzca¾Ü �e¾Öeo¶ a¾¶z i¨e  le¨ chaogemeo¶¨ de de¨¶ioa¶izo, ¨z¾¨ 
réserve : 
• d’ideo¶ifie  le¨ bâ¶imeo¶¨ eo çzoe ag iczle z¾ oa¶¾ elle ¨¾¨ce�¶ible¨ de chaoge  de 
destination ; 
• de oe �a¨ o¾i e à l’ac¶iÖi¶é agricole et ne pas porter atteinte à la préservation des sols 
agricoles et forestiers ; 
• de oe �a¨ czoce oe  de¨ bâ¶imeo¶¨ �z¾Öao¶ ê¶ e ca ac¶é i¨é¨ de  ¾ioe¨ ; 
• de czoce oe  de¨ bâ¶imeo¶¨ � é¨eo¶ao¶ la ca�aci¶é à  éali¨e  ¾o a¨¨aioi¨¨emeo¶ iodiÖid¾el 
aux normes lorsque cela est nécessaire ; 
• de  e¨�ec¶e  le¨ di¨�z¨i¶izo¨ ¨�écifi�¾e¨ � é¨eo¶ée¨ ci-après. 
 
EȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿɸ ɸɭǴǥȜȍȜɯʎǳɸ ɰǳȴǈʆȜʦǳɸ ǚ ȴẈȜȿɸʆǈȴȴǈʆȜɊȿ ǬẈʎȿǳ ǈǥʆȜʦȜʆǴ ǴǥɊȿɊȽȜɯʎǳ ǈʎʆɰǳ ɯʎẈǈȎɰȜǥɊȴǳ 
Le¨ dzc¾meo¶¨ d’¾ baoi¨me lzca¾Ü �e¾Öeo¶ �e me¶¶ e le¨ changements de destination visant 
l’io¨¶alla¶izo d’a¾¶ e¨ ac¶iÖi¶é¨ éczozmi�¾e¨ czm�a¶ible¨ aÖec l’eoÖi zooemeo¶ eÜi¨¶ao¶, hz ¨ 
installation classée, si ces activités ne portent pas atteinte à la préservation des exploitations 
agricoles et forestières et ne génèrent pas un développement sensible des flux de véhicules en 
secteur rural. » 
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Ce bâtiment répond aux conditions fixées par le SCoT du Pays de Brest et l’a ¶icle L151-
11 2° d¾ Czde de l’¾ baoi¨me, le changement de destination ne compromettra ni 
l’ac¶ivité agricole ni la qualité paysagère du site. 

 

 

Bâ¶imeo¶ (aocieo haoga   éozÖé) à ideo¶ifie  eo çzoe ag iczle afio de  ég¾la i¨e  l’ac¶iÖi¶é 
économique pratiquée  

 

 Les modifications apportées aux pièces constitutives du PLUi  

La modification du règlement graphique : c éa¶izo d’¾oe é¶zile ¨¾��lémeo¶ai e a¾ 
¶i¶ e de l’a ¶icle L.151-11 (2) 
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24. >ɰǴǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭǳȽɭȴǈǥǳȽǳȿʆ ɰǴɸǳɰʦǴ ȿủ14 à Lannilis 

 Localisation et contexte environnant 

Le ¨ec¶e¾  ¨e ¨i¶¾e à l’O¾e¨¶ d¾ bz¾ g, 
dans la continuité de la ZAC de 
Kerlouis. En franges Nord et Ouest, le 
secteur est bordé par une zone 
d’ac¶iÖi¶é¨ czmme ciales. Au Sud se 
trouve le lieu-dit «Kerosven» 
comprenant des habitations 
présentant un intérêt patrimonial. 

.

 

 Justification 

Le � ioci�e d’accè¨ � ioci�al io¨c i¶ dao¨ l’OAP o°11 a é¶é mzdifié, eo effe¶, la de¨¨e ¶e 
Öa ¨’z gaoi¨e  de façzo � éfé eo¶ielle à �a ¶i  d’¾o aÜe ceo¶ al a¾jz¾ d’h¾i ¨z¾¨-
dimensionné par rappor¶ a¾ f¾¶¾  ¶ afic lié à l’améoagemeo¶ de la çzoe. De ce fai¶, il 
est prévu de créer un nouvel emplacement réservé pour un élargissement de cette 
voie afio d’a¨¨¾ e  des conditions adaptées à la desserte interne de la zone 1AUec de 
Kerlouis. 

 

 Les modifications apportées aux pièces constitutives du PLUi  

La modification des dispositions du règlement graphique (création ER n°14) 
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CHAPITRE D. Ajustements du règlement écrit pour 
tenir compte de son application 

1. ðʎɭɭɰǳɸɸȜɊȿ Ǭǳ ȴṭɊǤȴȜȎǈʆȜɊȿ Ǭǳ ɸṭȜȽɭȴǈȿʆǳɰ ɸʎɰ une des limites 
séparatives en zones UHc (page 66) 

 

A l’i¨¨¾e d’¾oe � emiè e aooée d’a��lica¶izo d¾ PLUi (eo¶ ée eo Öig¾e¾  d¾ PLUi le 20 
mars 2020), cette disposition permettant de garantir une certaine densité en zone 
UHc e¶ ¾oe ge¨¶izo éczozme de l’e¨�ace ¨e  éÖèle czm�leÜe à me¶¶ e eo �¾Ö e �z¾  
plusieurs raisons et donc bloquante pour bon nombre de projets. 

En fonction de la configuration de terrains et de leur accessibilité dans certains cas, 
l’im�lao¶a¶izo en limite séparative se révèle impossible. De plus, cette disposition ne 
correspond pas à la morphologie urbaine caractéristique de la plupart des zones UHc, 
du territoire dans lesquelles, une grande majorité des constructions sont implantées 
en recul de chaque côté des limites séparatives.  

La collectivité a donc décidé de faire évoluer cette disposition afin de faciliter 
l’a��lica¶izo d¾  èglemeo¶ e¶ la czm� éheo¨izo de la  ègle �a  le¨ �é¶i¶izooai e¨ ¶z¾¶ 
eo � éÖzÝao¶ ¾oe czo¶ e�a ¶ie �e me¶¶ao¶ de ga ao¶i  le  e¨�ec¶ d’¾oe ce ¶aioe 
densité dans les projets urbains situés en zone UH. 

 

 Version actuelle 

4.3.3. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 

Pour les 
constructions 
principales 

- Szi¶ d’¾oe limi¶e à l’a¾¶ e. 
- Szi¶ à �a ¶i  de l’¾oe de¨ limi¶e¨ eo 

respectant un retrait au moins égal à 
3m de l’a¾¶ e limi¶e ¨é�a a¶iÖe. 

- En cas de terrain profond : les 
constructions situées au sein de la 
bande de constructibilité principale 
devront observer une distance 
minimale de 3m par rapport à une 
même limite séparative latérale afin 
d’anticiper un éventuel accès à la 
bande de constructibilité secondaire.   

Pour les annexes - Implantation libre pour les annexes 
dzo¶ l’em� i¨e a¾ ¨zl < 20 m² e¶ dzo¶ la 
hauteur < 4 m au point le plus haut et 
pour les piscines.   

- Les autres annexes devront 
s’im�lao¶e  eo limi¶e, z¾ aÖec ¾o 
retrait au moins égal à 3m des limites 
séparatives.  

- Eo ca¨ de ¶e  aio � zfzod : l’aooeÜe 
deÖ a ¨’im�lao¶e  a¾ ¨eio de la baode 
de constructibilité liée à la 
construction principale. 
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 Proposition de modification 

4.3.3. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 

Pour les 
constructions 
principales 

- Les constructions pourront être 
implantées en limites séparatives ou 
en retrait, dans ce dernier cas, le recul 
des constructions ne pourra être 
inférieure à 3 m. 

 
- En cas de terrain profond : les 

constructions situées au sein de la 
bande de constructibilité principale 
devront observer une distance 
minimale de 3m par rapport à une 
même limite séparative latérale afin 
d’ao¶ici�e  ¾o éÖeo¶¾el accè¨ à la 
bande de constructibilité secondaire.   

Pour les annexes - Implantation libre pour les annexes 
dzo¶ l’em� i¨e a¾ ¨zl < 20 m² e¶ dzo¶ la 
hauteur < 4 m au point le plus haut et 
pour les piscines.   

- Les autres annexes devront 
¨’im�lao¶e  eo limi¶e, z¾ aÖec ¾o 
retrait au moins égal à 3m des limites 
séparatives.  

- Eo ca¨ de ¶e  aio � zfzod : l’aooeÜe 
deÖ a ¨’im�lao¶e  a¾ ¨eio de la baode 
de constructibilité liée à la 
construction principale. 
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2. MʆǈǤȴȜɰ ʎȿǳ ǬȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿ ǥɊȽȽʎȿǳ ǈʎʬ ʷɊȿǳɸ ąo ɭǳɰȽǳʆʆǈȿʆ Ǭṭǈɸɸʎrer 
une certaine densité  
 

Comme évoqué précédemment, dao¨ ¾o ¨z¾ci de ge¨¶izo éczozme de l’e¨�ace e¶ 
afio de czo¶ ebalaoce  le fai¶ �¾e le  èglemeo¶ o’im�z¨e �l¾¨ l’im�lao¶a¶izo de¨ 
constructions sur au moins une des limites séparatives en zone UHc, la collectivité a 
¨z¾hai¶é me¶¶ e eo �¾Ö e ¾o a¾¶ e di¨�z¨i¶if czo¨i¨¶ao¶ à fiÜe  ¾o ¨e¾il de ¨¾ face 
maximale pour les terrains à bâtir en fonction de l’a ma¶¾ e ¾ baioe d¾ ¶e  i¶zi e e¶ 
des densités applicables sur chacune des communes. L’zbjec¶if é¶ao¶ d’éÖi¶e  d’zbérer 
les possibilités futures de division parcellaire.  

 Proposition de rédaction nouvelle (ajout en page 40) 

Titre III. Dispositions applicables aux zones urbaines 
 
ĮɊȿǳɸ ʎɰǤǈȜȿǳɸ ǚ ʦɊǥǈʆȜɊȿ ǬṭȖǈǤȜʆǈʆ ǳʆ ǈǥʆȜʦȜʆǴɸ ǥɊȽɭǈʆȜǤȴǳɸ 
 

Conformément a¾ Czde de l’¾ banisme, aux orientations inscrites dans le PADD, 
(article L.101-1 et L.101-2) et aux dispositions réglementaires générales du règlement 
écrit (chapitre i-5), afio d’a¨¨¾ e  ¾oe ce ¶aioe deo¨i¶é de¨ � zje¶¨ de czo¨¶ ¾c¶izo dao¨ 
les zones UH, un seuil de surface maÜimale �z¾  la czo¨¶ ¾c¶izo d’¾o oz¾Öea¾ 
logement est fixé sur la base des densités de logements établies en fonction de la 
typologie des communes et intégrées dans le rapport de présentation du PLUi (Tome 
2 page 101).  

 Pour les communes de < de 2000 habitants: le seuil est fixé à 1200 m²; 
 Pour les communes de > de 2000 habitants: le seuil est fixé à 1000 m²; 
 Pour les communes qualifiées de pôles (structurants / relais): le seuil est fixé à 

800 m² 

A partir de ces seuils fixés en fonction de la typologie des communes, les conditions 
d’im�lao¶a¶izo de la czo¨¶ ¾c¶izo seront vérifiées de façon à garantir la possibilité 
d’¾oe ¨¾bdiÖi¨izo ¾l¶é ie¾ e et notamment �¾e l’im�lao¶a¶izo de la czo¨¶ ¾c¶izo 
permette de conserver une surface suffisante pour : 

- L’aménagement d’¾o accè¨ d’¾oe la ge¾  de 3 m mioim¾m eo bz d¾ e de 
l’¾oe de¨ limi¶e¨ séparatives  

- L’édifica¶izo d’¾oe czo¨¶ ¾c¶izo d’¾o gaba i¶  a¶izooel 
- L’io¨¶alla¶izo d’¾o a¨¨aioi¨¨emeo¶  é�zodao¶ a¾Ü oz me¨ eo ca¨ 

d’a¨¨aioi¨¨emeo¶ iodiÖid¾el  

A titre dérogatoire, le permis pourra être accordé si les conditions techniques du 
terrain (assainissement individuel, configuration du terrain, nature du sol...) ne 
�e me¶¶eo¶ �a¨ l’im�lao¶ation de plusieurs constructions. 
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3. En zone A 2020, N et UHt-i, réécriture et clarification de la disposition 
ɭǳɰȽǳʆʆǈȿʆ ȴṭǳʬʆǳȿɸȜɊȿ Ǭǳɸ ǤǑʆȜȽǳȿʆɸ ǬṭȖǈǤȜʆǈʆȜɊȿ (page 262) 

 
L’zbjec¶if e¨¶ de ̈ im�lifie  l’éc i¶¾ e de la di¨�z¨i¶izo afio de facili¶e  ̈ a czm� éheo¨izo 
et son application. Il ¨’agi¶ dzoc de distinguer clairement la notion de surface de 
plancher (concernant uniquement les extensions verticales : les surélévations) et la 
oz¶izo d’em� i¨e a¾ ¨zl (concernant uniquement les extensions horizontales) et, dans 
ce dernier cas, d’io¨¶a¾ e  ¾o �z¾ ceo¶age de ¨¾ face d’extension en fonction de la 
s¾ face ioi¶iale de l’habi¶a¶izo. 
 

 Version actuelle 

Article 1- Destinations et sous-destinations des constructions 

L’extension de constructions principales existantes à destination de logement aux 
conditions cumulatives suivantes : 

- Q¾’elle ¨zi¶ acczlée e¶  éali¨ée eo czo¶io¾i¶é de la czo¨¶ ¾c¶izo eÜi¨¶ao¶e, ¨ao¨ 
�¾’il o’eo  é¨¾l¶e ¾oe agg aÖa¶izo de la di¨¶aoce a¾  ega d de¨  ègle¨ de 
réciprocité ; 

- Sa hauteur ne doit pas être supérieure à la hauteur du bâtiment principal ; 
- La surface de plancher créée est limitée à la plus favorable, pour le pétitionnaire, 

des deux valeurs suivantes :  
o 30% de la ¨¾ face de �laoche  eÜi¨¶ao¶e à la da¶e d’a�� zba¶izo d¾ 

présent PLUi ;  
o 50m² de surface de plancher nouvellement créée par rapport à la 

¨¾ face de �laoche  eÜi¨¶ao¶e à la da¶e d’a�� zba¶izo d¾ � é¨eo¶ PLUi. 
La surface de plancher totale ne doit pas excéder 250 m². 

- Pour les constructions dont la surface de plancher est > à 250 m² au moment de 
l’a�� zba¶izo d¾ � é¨eo¶ PLUi, ¾oe eÜ¶eo¨izo de 10% de la ¨¾ face de �laoche  
eÜi¨¶ao¶e à la da¶e d’a�� zba¶izo d¾ � é¨eo¶ PLUi �z¾  a ê¶ e a¾¶z i¨ée.  

- L’em� i¨e a¾ ¨zl créée est limitée à la plus favorable, pour le pétitionnaire, des 
deux valeurs suivantes :  

o 30% de l’em� i¨e a¾ ¨zl eÜi¨¶ao¶e à la da¶e d’a�� zba¶izo d¾ � é¨eo¶ 
PLUi ;  

o 40m² d’em� i¨e a¾ ¨zl nouvellement créée par rapport à la surface de 
�laoche  eÜi¨¶ao¶e à la da¶e d’a�� zba¶izo d¾ � é¨eo¶ PLUi. 

L’em� i¨e a¾ ¨zl d¾ bâ¶imeo¶ � ioci�al ¨¾  l’¾oi¶é fzociè e o’eÜcède �a¨ 180 m².  
 

- Une harmonisation architecturale satisfaisante doit être trouvée entre le volume 
eÜi¨¶ao¶ e¶ l’eÜ¶eo¨izo  éali¨ée.  

- L’z�é a¶izo � zje¶ée oe c ée �a¨ de lzgemeo¶ ¨¾��lémeo¶aire ;  
- La desserte existante par les réseaux doit être satisfaisante et le permettre ;  
- Le¨ bâ¶imeo¶¨ oe czm� zme¶¶eo¶ �a¨ l’ac¶iÖi¶é ag iczle z¾ la �¾ali¶é �aÝ¨agè e 

du site.  
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 Proposition de modification 

Article 1- Destinations et sous-destinations des constructions 

En zones A, N et UHT-i : seules sont autorisées les extensions (verticales-en 
surélévation et/ou horizontale) et les annexes des constructions de logement. 

- L'extension verticale (par surélévation) des constructions principales existantes 
supérieures à 60 m² à destination de logement aux conditions cumulatives suivantes 
: 

1. la surface de plancher de la czo¨¶ ¾c¶izo a� è¨ ¶ aÖa¾Ü o’eÜcéde a �a¨ 250 m², 
pour les constructions dont la surface de plancher est supérieure à 250 m² 
avant travaux, une extension de 10% de surface de plancher sera autorisée. 

2. la volumétrie maximale de la construction après travaux correspondra à 
R+1+combles sans dépasser une hauteur maximale de 9 m au point le plus 
haut de la construction  

- L’extension horizontale des constructions principales existantes supérieures à 60 
m² d’em� i¨e a¾ ¨zl aÖao¶ ¶ aÖa¾Ü à destination de logement est autorisée aux 
conditions cumulatives suivantes : 

2. sa hauteur ne doit pas être supérieure à la hauteur du bâtiment principal (si 
la hauteur du bâ¶imeo¶ ioi¶ial e¨¶ ¨¾�é ie¾ e à 9 m, l’eÜ¶eo¨izo �z¾  a ê¶ e 
édifiée j¾¨�¾’à la même ha¾¶e¾ ) 

3. pour les constructions dzo¶ l’emprise au sol est comprise entre 60 m² et 180 
m² avant travaux, l’em� i¨e a¾ ¨zl e¨¶ limi¶ée à la �l¾¨ faÖz able, �z¾  le 
pétitionnaire, des deux valeurs suivantes : 

 30% de l’em� i¨e a¾ ¨zl eÜi¨¶ao¶e à la da¶e d’a�� zba¶izo d¾ � é¨eo¶ PLUi ; 
 40 m² d’em� i¨e a¾ ¨zl oz¾Öellemeo¶ c éée �a   a��z ¶ à l’em� i¨e a¾ ¨zl 

existante. 

4. Pz¾  le¨ czo¨¶ ¾c¶izo¨ dzo¶ l’em� i¨e a¾ ¨zl e¨¶ eo¶ e 180 m² et 250 m² avant 
travaux, ¾oe eÜ¶eo¨izo de 20% de l’em� i¨e a¾ ¨zl eÜi¨¶ao¶e �z¾  a ê¶ e 
autorisée. 

5. Pz¾  le¨ czo¨¶ ¾c¶izo¨ dzo¶ l’em� i¨e a¾ ¨zl e¨¶ supérieure à 250 m² avant 
travaux, ¾oe eÜ¶eo¨izo de 10% de l’em� i¨e a¾ ¨zl eÜi¨¶ao¶e �z¾  a ê¶ e 
autorisée. 

Deux extensions et une seule annexe supplémentaires pourront être autorisées à 
�a ¶i  de la da¶e d’a�� zba¶izo d¾ PLUi. 

- Une harmonisation architecturale satisfaisante doit être trouvée entre le 
Özl¾me eÜi¨¶ao¶ e¶ l’eÜ¶eo¨izo  éali¨ée.  

- L’z�é a¶izo projetée ne crée pas de logement supplémentaire ;  

- La desserte existante par les réseaux doit être satisfaisante et le permettre ;  

- Le¨ bâ¶imeo¶¨ oe czm� zme¶¶eo¶ �a¨ l’ac¶iÖi¶é ag iczle z¾ la �¾ali¶é �aÝ¨agè e 
du site.  
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4. En zones A2020 et N, reformulation de la disposition concernant les 
piscines (annexes) en page 263 
 

L’zbjec¶if de la mzdifica¶izo de la di¨�z¨i¶izo e¨¶ de cla ifie  ¨a lec¶¾ e e¶ ¨zo 
io¶e � é¶a¶izo e¶ d’a¾¶z i¨e  le¨ �i¨cioe¨ de 40 m² eo czmm¾oe¨ li¶¶z ale¨ lz ¨�¾’elle¨ 
sont accolées à la czo¨¶ ¾c¶izo d’habi¶a¶izo � ioci�ale e¶ dzoc ozo czo¨¶i¶¾¶iÖe¨ d’¾oe 
eÜ¶eo¨izo de l’¾ baoi¨a¶izo a¾ ¨eo¨ de la « loi littoral ». 

 Version actuelle 

Les annexes de constructions principales eÜi¨¶ao¶e¨ à de¨¶ioa¶izo d’habi¶a¶izo a¾Ü 
conditions cumulatives suivantes : 

- L’aooeÜe dzi¶ ê¶ e im�lao¶ée a¾ ¨eio d’¾oe eoÖelz��e de 20 m à czm�¶e  d¾ 
bâtiment principal, sa¾f eo ca¨ d’eÜ¶eo¨izo¨ d’aooeÜe¨ eÜi¨¶ao¶e¨. 

- La hauteur ne dépasse pas 4 m au point le plus haut ; 
- L’em� i¨e a¾ ¨zl o’eÜcède �a¨ 

o 14 m² pour les communes soumises à la Loi Littoral ; 
o 30m² pour les communes non soumises à la Loi Littoral. 

Extensions comprises (hormis pour les piscines non couvertes qui ne 
dziÖeo¶ eÜcéde  50 m² d’em� i¨e au sol). 
 

- L’z�é a¶izo � zje¶ée oe c ée �a¨ de lzgemeo¶ ¨¾��lémeo¶ai e ;  

- La desserte existante par les réseaux doit être satisfaisante et le permettre ;  

- Le¨ bâ¶imeo¶¨ oe czm� zme¶¶eo¶ �a¨ l’ac¶iÖi¶é ag iczle z¾ la �¾ali¶é �aÝ¨agè e 
du site. 

 Proposition de modification 

Le¨ aooeÜe¨ de czo¨¶ ¾c¶izo¨ � ioci�ale¨ eÜi¨¶ao¶e¨ à de¨¶ioa¶izo d’habi¶a¶izo a¾Ü 
conditions cumulatives suivantes : 

- L’aooeÜe dzi¶ ê¶ e im�lao¶ée à l’io¶é ie¾  d’¾oe eoÖelz��e de 20 m à czm�¶e  
d¾ bâ¶imeo¶ � ioci�al, ¨a¾f eo ca¨ d’eÜ¶eo¨izo¨ d’aooeÜe¨ eÜi¨¶ao¶e¨. 

- La hauteur ne dépasse pas 4 m au point le plus haut ; 

- L’em� i¨e a¾ ¨zl o’eÜcède �a¨: 

o 14 m² (extensions comprises) pour les communes soumises à la Loi Littoral. 
Hormis pour les piscines non couvertes et accolées (comprenao¶ l’améoagemeo¶ 
global: margelle, terrasse de jonction et bassin) à la construction principale qui ne 
dziÖeo¶ �a¨ eÜcéde  40 m² d’em� i¨e a¾ ¨zl. 

o 30m² (extensions comprises) pour les communes non soumises à la Loi Littoral. 
Hormis pour les piscines non cz¾Öe ¶e¨ (czm� eoao¶ l’améoagemeo¶ glzbal: 
ma gelle, ¶e  a¨¨e de jzoc¶izo e¶ ba¨¨io) �¾i oe dziÖeo¶ �a¨ eÜcéde  40 m² d’em� i¨e 
au sol. 

- L’z�é a¶izo � zje¶ée oe c ée �a¨ de lzgemeo¶ ¨¾��lémeo¶ai e ;  

- La desserte existante par les réseaux doit être satisfaisante et le permettre ;  

- Le¨ bâ¶imeo¶¨ oe czm� zme¶¶eo¶ �a¨ l’ac¶iÖi¶é ag iczle z¾ la �¾ali¶é �aÝ¨agè e 
du site. 
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5. åǳɰȽǳʆʆɰǳ ȴṭǳʬʆǳȿɸȜɊȿ Ǭǳs bureaux existants en zone UE à vocation 
économique (page 102) 

 

Afio de � iÖilégie , l’im�lao¶a¶izo de¨ b¾ eaux (activités compatibles aÖec l’habi¶a¶) 
dans les centralités, un seuil minimum de 200 m² de surface de plancher a été établi 
en zone UE. Eo ce �¾i czoce oe l’eÜ¶eo¨izo de¨ b¾ ea¾Ü eÜi¨¶ao¶¨ (�z¾Öao¶ cz¾Ö i  
une surface inférieure à 200 m²), aucune di¨�z¨i¶izo o’é¶ai¶ � éÖ¾e �z¾  �e me¶¶ e 
leur extension. Il est proposé de compléter le règlement sur ce point. 

 Version actuelle 

► Conditions spécifiques complémentaires aux sous-destinations 
« activités de service (accueil clientèle) » et « bureau » : 

- La surface de plancher doit supérieure à 200 m².  

 

 Proposition de modification 

► Conditions spécifiques complémentaires aux sous-destinations 
« activités de service (accueil clientèle) » et « bureau » : 

- La surface de plancher doit supérieure à 200 m².  

- L’eÜ¶eo¨ion des bureaux existants est autorisée sans seuil de surface 
minimale  

 
6. Mȿ ʷɊȿǳɸ ąoʆȜ ǳʆ ąoʆȜᶡḼ ɭɰǴǥȜɸǳɰ ȴǳɸ ǥɊȿǬȜʆȜɊȿɸ ǬṭȜȽɭȴǈȿʆǈʆȜɊȿ ȴǳ ȴɊng 

des voies et emprises publique concernant les extensions des 
constructions principales (page 86 du règlement écrit) 

 

Ce¶¶e di¨�z¨i¶izo é¶ao¶ difficilemeo¶ czm� éheo¨ible, l’zbjec¶if e¨¶ de cla ifie  
l’io¶eo¶izo d¾  èglemeo¶ eo � z�z¨ao¶ ¾oe oz¾Öelle fz m¾la¶izo. 

 

 Version actuelle 

4.3.1. Implantation des constructions le long des voies ouvertes à la circulation 
automobile 

Pour les 
constructions 
principales  

- L’eÜ¶eo¨izo dzi¶ ê¶ e �a  
définition accolée et réalisée 
en continuité de la 
construction existante, sans 
�¾’il o’eo  é¨¾l¶e ¾oe 
aggravation de la distance au 
regard des règles de 
réciprocité. 
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 Proposition de modification 

4.3.1. Implantation des constructions le long des voies ouvertes à la circulation 
automobile 

Pour les 
constructions 
principales  

- L’eÜ¶eo¨izo dzi¶ ê¶ e �a  
définition accolée et réalisée 
en continuité de la 
construction existante, sans 
�¾’il o’en résulte une réduction 
du recul de la construction 
(construction+extension) par 
rapport à la voie 

 

7. En zones A2020 et N, ɸʎɭɭɰǳɸɸȜɊȿ Ǭṭʎȿǳ ȽǳȿʆȜɊȿ ȜȿʎʆȜȴǳṁ 
Dao¨ l’a ¶icle �¾i  églemeo¶e le¨ im�lao¶a¶izo¨ �a   a��z ¶ a¾Ü limi¶e¨ ¨é�a a¶iÖe¨, il 
¨’agi¶ de supprimer la mention suivante : « Pour les annexes relatives à un logement : 
La di¨¶aoce eo¶ e le bâ¶imeo¶ � ioci�al e¶ l’aooeÜe o’eÜcède �a¨ 15m, ¨a¾f eo ca¨ 
d’eÜ¶eo¨izo¨ d’aooeÜe¨ eÜi¨¶ao¶e¨. ». Ce¶¶e meo¶izo e¨¶ ¨¾�e fl¾e �¾i¨�¾e l’a ¶icle 1 
édicte déjà �¾e : « L’aooeÜe dzi¶ ê¶ e im�lao¶ée à l’io¶é ie¾  d’¾oe eoÖelz��e de 20 m 
à czm�¶e  d¾ bâ¶imeo¶ � ioci�al, ¨a¾f eo ca¨ d’eÜ¶eo¨izo¨ d’aooeÜe¨ eÜi¨¶ao¶e¨. » 

 Version actuelle 

4.3.4. Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur 
une même propriété 

Pour les logements de fonction agricole :  

Eo ca¨ de oz¾Öea¾ bâ¶imeo¶, �¾’il ¨zi¶ lzcali¨é au plus près des bâtiments de 
l’eÜ�lzi¶a¶izo, e¶ eo ca¨ d’im�z¨¨ibili¶é aÖé ée e¶ j¾¨¶ifiée (czo¨idé ao¶ la ¶z�zg a�hie 
notamment), il pourra être envisagée une implantation se rattachant à un espace bâti 
eÜi¨¶ao¶, à ¾oe di¨¶aoce de l’eÜ�lzi¶a¶izo j¾¨¶ifiao¶ l’im�lao¶a¶izo d¾ lzgemeo¶ ; 

Pour les annexes relatives à un logement :  

- La di¨¶aoce eo¶ e le bâ¶imeo¶ � ioci�al e¶ l’aooeÜe o’eÜcède �a¨ 15m. 
- Sauf eo ca¨ d’eÜ¶eo¨izo¨ d’aooeÜe¨ eÜi¨¶ao¶e¨. 

 

 Proposition de modification 

4.3.4. Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur 
une même propriété 

Pour les logements de fonction agricole :  

Eo ca¨ de oz¾Öea¾ bâ¶imeo¶, �¾’il ¨zi¶ lzcali¨é au plus près des bâtiments de 
l’eÜ�lzi¶a¶izo, e¶ eo ca¨ d’im�z¨¨ibili¶é aÖé ée e¶ j¾¨¶ifiée (czo¨idé ao¶ la ¶z�zg a�hie 
notamment), il pourra être envisagée une implantation se rattachant à un espace bâti 
eÜi¨¶ao¶, à ¾oe di¨¶aoce de l’eÜ�lzi¶a¶izo j¾¨¶ifiao¶ l’im�lao¶a¶izo d¾ lzgemeo¶ ; 

Pour les annexes relatives à un logement :  

- La di¨¶aoce eo¶ e le bâ¶imeo¶ � ioci�al e¶ l’aooeÜe o’eÜcède �a¨ 15m. 
- Sa¾f eo ca¨ d’eÜ¶eo¨izo¨ d’aooeÜe¨ eÜi¨¶ao¶e¨. 
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8. En zone A2020 et NḼ ɭɰǴǥȜɸǳɰ ȴǳɸ ǥɊȿǬȜʆȜɊȿɸ ǬṭȜȽɭȴǈȿʆǈʆȜɊȿɸ ɭɊʎr les 
extensions des logements existants  

 

Dao¨ l’a ¶icle �¾i  églemeo¶e le¨ im�lao¶a¶izo¨ le lzog de¨ Özie¨ e¶ em� i¨e¨ 
�¾bli�¾e¨, le¨ czodi¶izo¨ d’im�lao¶a¶izo¨ �z¾  le¨ eÜ¶eo¨izo¨ de¨ lzgemeo¶¨ eÜi¨¶ao¶¨ 
o’é¶aieo¶ �a¨ � éci¨ées. Il ¨’agi¶ de czm�lé¶e  le règlement sur ce point. 

 Version actuelle 

4.3.1. Implantation des constructions le long des voies ouvertes à la circulation 
automobile 

Pour les logements 
de fonction 

- Au plus près des bâtiments de 
l’eÜ�lzi¶a¶izo, e¶ eo ca¨ 
d’im�z¨¨ibili¶é aÖé ée e¶ 
justifiée (considérant la 
topographie notamment), il 
pourra être envisagée une 
implantation se rattachant à 
un espace bâti existant, à une 
di¨¶aoce de l’eÜ�lzi¶a¶izo 
justifiao¶ l’im�lao¶a¶izo d¾ 
logement  

- Respecter un recul minimum 
de 5 mètres par rapport à 
l’aligoemeo¶ de la Özie z¾ 
emprise publique. 

Pour les annexes Respecter un recul minimum de 5 
mè¶ e¨ �a   a��z ¶ à l’aligoemeo¶ de la 
voie ou emprise publique. 

Pour les bâtiments à 
usage agricole 

 

Respecter un recul minimum de 5 
mè¶ e¨ �a   a��z ¶ à l’aligoemeo¶ de la 
voie ou emprise publique. 
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 Proposition de modification 

4.3.1. Implantation des constructions le long des voies ouvertes à la 
circulation automobile 

Pour les 
logements de 
fonction 

- Au plus près des bâtiments de 
l’eÜ�lzi¶a¶izo, e¶ eo ca¨ 
d’im�z¨¨ibili¶é aÖé ée e¶ 
justifiée (considérant la 
topographie notamment), il 
pourra être envisagée une 
implantation se rattachant à 
un espace bâti existant, à une 
distance de l’eÜ�lzi¶a¶izo 
j¾¨¶ifiao¶ l’im�lao¶a¶izo d¾ 
logement  

- Respecter un recul minimum 
de 5 mètres par rapport à 
l’aligoemeo¶ de la Özie z¾ 
emprise publique. 

Pour les 
extensions 

Elles seront implantées dans la 
continuité de la construction 
ioi¶iale ¨ao¨ �¾’il o’eo  é¨¾l¶e ¾oe 
réduction du recul de la 
construction 
(construction+extension) par 
rapport à la voie. 

Pour les 
annexes 

Respecter un recul minimum de 
5 mètres par rapport à 
l’aligoemeo¶ de la Özie z¾ 
emprise publique. 

Pour les 
bâtiments à 
usage agricole 

 

Respecter un recul minimum de 
5 mètres par rapport à 
l’aligoemeo¶ de la Özie z¾ 
emprise publique. 
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9. Mȿ ̫ Ɋȿǳ ·Ḽ ɭɊʎɰ ȴǳɸ ǥȖǈȿȎǳȽǳȿʆɸ Ǭǳ ǬǳɸʆȜȿǈʆȜɊȿḼ ɸʎɭɭɰȜȽǳɰ ȴṭɊǤȴȜȎǈʆȜɊȿ 
Ǭǳ ȴȜǳȿ ǈʦǳǥ ʎȿǳ ǈǥʆȜʦȜʆǴ ǈȎɰȜǥɊȴǳ ɭɊʎɰ ǥȖǈȿȎǳɰ ȴǈ ǬǳɸʆȜȿǈʆȜɊȿ Ǭṭʎȿ 
bâtiment ʦǳɰɸ Ǭǳ ȴṭȖǴǤǳɰȎǳȽǳȿʆ ʆɊʎɰȜɸʆȜɯʎǳ (page 295) 

 

Eo çzoe oa¶¾ elle, de¨ bâ¶imeo¶¨ �e¾Öeo¶ fai e l’zbje¶ d’¾o � zje¶ ¶z¾ i¨¶i�¾e ̈ ao¨ �¾’il 
Ý ai¶ oéce¨¨i¶é d’¾o lieo aÖec l’ac¶iÖi¶é ag iczle. La ¨¾�� e¨¨izo de l’zbliga¶izo de ce 
lien peut permettre de mettre en valeur dans le cadre de projets touristiques des 
bâtiments  e� é¨eo¶a¶if¨ d¾ �a¶ imzioe bâ¶i lzcal (mz¾lio¨, lzogè e¨…) 

 Version actuelle 

Article 1 Ṝ destinations et sous-destinations des constructions  

► Est autorisé, le changement de destination des constructions existantes 
identifiées au titre du L. 151-11-2°, si l'ensemble des conditions est réuni :  

- L’z�é a¶izo a �z¾  zbje¶ la ¨a¾Öega de d'¾o �a¶ imzioe a chi¶ec¶¾ al de 
qualité ; 

- L’z�é a¶izo oe dzi¶ �a¨ czm� zme¶¶ e l’ac¶iÖi¶é ag iczle oi la �¾ali¶é �aÝsagère 
du site ;  

- La de¨¶ioa¶izo oz¾Öelle dzi¶ ê¶ e le lzgemeo¶, l’hébe gemeo¶ h}¶elie  e¶ 
¶z¾ i¨¶i�¾e, la  e¨¶a¾ a¶izo z¾ l’eo¶ e�}¶ ; 

- La desserte existante par les équipements est satisfaisante et le permet ; 

- Si le bâtiment est desservi par une route départementale, l'accès devra 
présenter les distances minimales de visibilité requises ;  

- Si la de¨¶ioa¶izo oz¾Öelle d¾ bâ¶imeo¶ e¨¶ l’hébe gemeo¶ ¶z¾ i¨¶i�¾e, ¾o lieo 
avec une activité agricole doit être démontré. 

 

 Proposition de modification 

Article 1 Ṝ destinations et sous-destinations des constructions  

► Est autorisé, le changement de destination des constructions existantes 
identifiées au titre du L. 151-11-2°, si l'ensemble des conditions est réuni :  

- L’z�é a¶izo a �z¾  zbje¶ la ¨a¾Öega de d'¾o �a¶ imzioe architectural de 
qualité ; 

- L’z�é a¶izo oe dzi¶ �a¨ czm� zme¶¶ e l’ac¶iÖi¶é ag iczle oi la �¾ali¶é �aÝ¨agè e 
du site ;  

- La de¨¶ioa¶izo oz¾Öelle dzi¶ ê¶ e le lzgemeo¶, l’hébe gemeo¶ h}¶elie  e¶ 
¶z¾ i¨¶i�¾e, la  e¨¶a¾ a¶izo z¾ l’eo¶ e�}¶ ; 

- La desserte existante par les équipements est satisfaisante et le permet ; 

- Si le bâtiment est desservi par une route départementale, l'accès devra 
présenter les distances minimales de visibilité requises ;  

- Si la de¨¶ioa¶izo oz¾Öelle d¾ bâ¶imeo¶ e¨¶ l’hébe gemeo¶ touristique, un lien 
avec une activité agricole doit être démontré. 
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10. !ʎʆɊɰȜɸǳɰ ȴǳɸ ɸǈȴȴǳɸ Ǭṭǈɰʆɸ ǳʆ Ǭǳ ɸɭǳǥʆǈǥȴǳɸ ǳȿ ʷɊȿǳ ą« ḻ ĮɊȿǳ ʎɰǤǈȿȜɸǴǳ 
ǚ ʦɊǥǈʆȜɊȿ ʆɊʎɰȜɸʆȜɯʎǳ ṓǈǥʆȜʦȜʆǴɸ Ǭǳ ʆɊʎɰȜɸȽǳḼ ǥʎȴʆʎɰǳȴȴǳɸḼ ḽṔ 

 

La défioi¶izo de la çzoe UL � éÖzi¶ l’acc¾eil de¨ ac¶iÖi¶é¨ c¾l¶¾ elle¨. Il ¨’agi¶ dzoc de 
compléter les destinations autorisées en cohérence avec la définition de la zone en 
�e me¶¶ao¶ a¾¨¨i d’im�lao¶e  eo çzoe UL le¨ ¨alle¨ d’a ¶¨ e¶ de ¨�ec¶acle¨. 

 Version actuelle 

Dispositions applicables aux zones UL  

Zone urbanisée à vocation touristique (activité¨ de ¶z¾ i¨me, c¾l¶¾ elle¨, …) 

Article 1. Destinations et sous-destinations des constructions 

 

  

 

Destinations Sous-destination Interdites Autorisées 
Autorisées sous 

conditions 

Zone UL UL UL 

Exploitation agricole et forestière 
Exploitation agricole X   

Exploitation forestière X   

Habitation 
Logement   X 

Hébergement   X 

Commerce et activités de service 

Artisanat et commerce de détails   X 

Restauration   X 

Commerce de gros X   

Activités de service (accueil clientèle)   X 

Hébergement hôtelier et touristique  X  

Cinéma X   

Equipement d’intérêt collectif et 
services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés X   

Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés X   

Etablissements d'enseignement, de santé et d'action sociale X   

Salles d'art et de spectacles X   

Equipements sportifs X   

Autres équipements recevant du public X   

Autres activités des secteurs 
secondaires ou tertiaires 

Industrie X   

Entrepôt   X 

Bureau   X 

Centre de congrès et d’exposition X   
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 Proposition de modification 

Dispositions applicables aux zones UL  

Zone urbanisée à vocation touristique et culturelle (activités de tourisme, culturelles, 
…) 

Article 1. Destinations et sous-destinations des constructions 

 

  

 

Destinations Sous-destination Interdites Autorisées 
Autorisées sous 

conditions 

Zone UL UL UL 

Exploitation agricole et forestière 
Exploitation agricole X   

Exploitation forestière X   

Habitation 
Logement   X 

Hébergement   X 

Commerce et activités de service 

Artisanat et commerce de détails   X 

Restauration   X 

Commerce de gros X   

Activités de service (accueil clientèle)   X 

Hébergement hôtelier et touristique  X  

Cinéma X   

Equipement d’intérêt collectif et 
services publics 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés X   

Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés X   

Etablissements d'enseignement, de santé et d'action sociale X   

Salles d'art et de spectacles  X  

Equipements sportifs X   

Autres équipements recevant du public X   

Autres activités des secteurs 
secondaires ou tertiaires 

Industrie X   

Entrepôt   X 

Bureau   X 

Centre de congrès et d’exposition X   
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11. Dans les dispositions générales (page 22), préciser que seul le bardage 
ǬṭǈɰǬɊȜɸǳ ǳɸʆ ȜȿʆǳɰǬȜʆ ǳȿ ȍǈǨǈǬǳ ǳʆ ǳȿ ɭȜȎȿɊȿ 

 

La disposition initiale prêtant à confusion en ce qui concerne les matériaux et teintes 
¨e  a�� zchao¶ de l’a dzi¨e, il ̈ ’agi¶ de cla ifie  la  édac¶izo eo io¶e di¨ao¶ ¾oi�¾emeo¶ 
le ba dage d’a dzi¨e eo façade e¶ eo �igozo.  

 Version actuelle 

DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES RELATIVES AUX CARACTERISTIQUES 
ARCHITECTURALES DES FAÇADES, DES TOITURES DES CONSTRUCTIONS ET DES 
CLOTURES 

FAÇADES 

Sont interdits :  

- L'emploi à nu, en parement extérieur de matériaux destinés exclusivement à 
être recouverts d'un revêtement ou d'un enduit. 

- Le¨ m¾ ¨ �igozo¨ ba dé¨ d’a dzi¨e z¾ de ma¶é ia¾Ü ¨’eo  a�� zchao¶ �a  
l’a¨�ec¶ e¶ la ¶eio¶e. 

- Une construction d'habitation ayant plus de 20 mètres de façade sur rue ne 
peut être réalisée sans introduire des décrochements ou éléments 
architecturaux ayant pour but de rompre la linéarité de la façade. 

 

 Proposition de modification 

DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES RELATIVES AUX CARACTERISTIQUES 
ARCHITECTURALES DES FAÇADES, DES TOITURES DES CONSTRUCTIONS ET DES 
CLOTURES 

FAÇADES 

Sont interdits :  

- L'emploi à nu, en parement extérieur de matériaux destinés exclusivement à 
être recouverts d'un revêtement ou d'un enduit. 

- Le ba dage d’a dzi¨e e¨¶ io¶e di¶ eo façade e¶ eo �igozo. 

- Une construction d'habitation ayant plus de 20 mètres de façade sur rue ne 
peut être réalisée sans introduire des décrochements ou éléments 
architecturaux ayant pour but de rompre la linéarité de la façade. 
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12. Préciser la définition des extensions et des annexes dans le lexique du 
règlement écrit (pages 4 et 7 du règlement écrit) 

 

L’zbjec¶if e¨¶ d’eÜ�lici¶e  dao¨ le leÜi�¾e d¾  èglemeo¶ le¨ défioi¶izo¨ d¾ lieo 
fonctionnel et du lien physique afin de clarifier la différence entre une annexe et 
extension. 

 Version actuelle 

Annexe : Il ¨’agi¶ ¾oe czo¨¶ ¾c¶izo ¨eczodai e, de dimeo¨izo¨ réduites et inférieures 
à la construction principale*, qui apporte un complément aux fonctionnalités de la 
construction principale. Elle peut être accolée ou non à la construction principale avec 
�¾i elle eo¶ e¶ieo¶ ¾o lieo fzoc¶izooel, ¨ao¨ di¨�z¨e  d’accès direct depuis la 
construction principale. 

Extension : L’eÜ¶eo¨izo czo¨i¨¶e eo ¾o ag aodi¨¨emeo¶ de la czo¨¶ ¾c¶izo eÜi¨¶ao¶e 
présentant des dimensions inférieures à celle-ci. L’eÜ¶eo¨izo �e¾¶ ê¶ e hz içzo¶ale z¾ 
verticale (par surélévation, excavation ou agrandissement), et doit présenter un lien 
physique et fonctionnel avec la construction existante. 

 

 Proposition de modification 

Annexe : Il ¨’agi¶ ¾oe czo¨¶ ¾c¶izo ¨eczodai e, de dimeo¨izo¨  éd¾i¶e¨ e¶ iofé ie¾ e¨ 
à la construction principale*, qui apporte un complément aux fonctionnalités de la 
construction principale. Elle peut être accolée ou non à la construction principale avec 
qui elle entretient un lien fonctionnel*, ¨ao¨ di¨�z¨e  d’accè¨ di ec¶ de�¾i¨ la 
construction principale. 

Extension : L’eÜ¶ension consiste en un agrandissement de la construction existante 
présentant des dimensions inférieures à celle-ci. L’eÜ¶eo¨izo �e¾¶ ê¶ e hz içzo¶ale z¾ 
verticale (par surélévation, excavation ou agrandissement), et doit présenter un lien 
physique* et fonctionnel* avec la construction existante. 

Lien fonctionnel avec la construction existante : lz ¨�¾’¾oe czo¨¶ ¾c¶izo 
¨eczodai e a ¾oe fzoc¶izo czm�lémeo¶ai e a¾Ü �ièce¨ ¨i¶¾ée¨ dao¨ l’habi¶a¶izo 

Lien physique avec la construction existante : un élément de ¶Ý�e �z ¶e z¾ ¨a¨¨e… 
�e me¶¶ao¶ ¾o accè¨ di ec¶ eo¶ e l’habi¶a¶izo e¶ ¨zo eÜ¶eo¨izo. 
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13. EȜɸɭɊɸȜʆȜɊȿɸ ȎǴȿǴɰǈȴǳɸ ḻ ǥɊȽɭȴǴʆǳɰ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ ǥɊȿǥǳɰȿǈȿʆ ȴǳɸ ɰǳǥʎȴɸ ɸʎɰ 
voies départementales par un tableau et une cartographie précisant les 
reculs et les voies concernées 

 

Il ¨’agi¶ de czm�lé¶e  l’iofz ma¶izo fig¾ ao¶ dao¨ ce¶ a ¶icle eo ajz¾¶ao¶ un tableau 
informant du classement des routes départementales sur le territoire  

 Version actuelle 

1 Le réseau routier départemental  

Marges de recul de constructibilité à respecter :  

Classement de la route Ma ge¨ de  ec¾l �a   a��z ¶ à l’aÜe 
ȖɊɰɸ ȴȜȽȜʆǳɸ ǬṭǈȎȎȴɊȽǴɰǈʆȜɊȿ 

Constructions à 
¾¨age d’habi¶a¶izo 

Autres 
constructions 

Route départementale 
2x2 voies du réseau 
principal 

50 m 35 m 

Autres routes 
départementales du 
réseau principal 

35 m 25 m 

Réseau secondaire 20 m 15 m 

 

Eo czm�lémeo¶, le¨ czo¨¶ ¾c¶izo¨ oz¾Öelle¨ eo bz d¾ e d’¾oe  z¾¶e dé�a ¶emeo¶ale 
hors agglomération devront avoir un recul minimum de 10 mètres par rapport à la 
limi¶e d’em� i¨e d¾ dzmaioe �¾blic dé�a ¶emental.  

Au cas par cas des aménagements possibles aux reculs de constructibilité figurant ci-
dessus pourront être autorisés en fonction des caractéristiques de la voirie, des 
parcelles concernées et des terrains contigus.  

Les marges de recul relatives aux  z¾¶e¨ dé�a ¶emeo¶ale¨ oe ¨’a��li�¾eo¶ �a¨ dao¨ 
les cas suivants : 

- Constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures 
routières ; 

- Services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures 
routières ; 

- Ré¨ea¾Ü d’io¶é ê¶ �¾blic ou ouvrages de faible importance réalisés par une 
czllec¶iÖi¶é, ¾o ¨e Öice �¾blic z¾ le¾  czoce¨¨izooai e, dao¨ ¾o b¾¶ d’io¶é ê¶ 
géoé al (cabioe ¶élé�hzoi�¾e, �z¨¶e de ¶ ao¨fz ma¶izo d’éoe gie élec¶ i�¾e, 
ab i ÖzÝage¾ ¨, …) �z¾  de¨ mz¶if¨ ¶echoi�¾e¨, de sécurité ou de 
fzoc¶izooemeo¶ de l’z¾Ö age ; 

- Adaptation, changement de destination, réfection ou extension de 
constructions existantes sous réserve de ne pas conduire à une réduction du 
recul existant.  
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 Proposition de modification 

1 Le réseau routier départemental 

Marges de recul de constructibilité à respecter :  

Classement de la route Ma ge¨ de  ec¾l �a   a��z ¶ à l’aÜe 
ȖɊɰɸ ȴȜȽȜʆǳɸ ǬṭǈȎȎȴɊȽǴɰǈʆȜɊȿ 

Constructions à 
¾¨age d’habi¶a¶izo 

Autres 
constructions 

Route départementale 
2x2 voies du réseau 
principal 

50 m 35 m 

Autres routes 
départementales du 
réseau principal 

35 m 25 m 

Réseau secondaire 20 m 15 m 

 

(Tableau ajouté) 

En complément, en dehors de voies des réseaux principaux et secondaires, les 
czo¨¶ ¾c¶izo¨ oz¾Öelle¨ eo bz d¾ e d’¾oe  z¾¶e dé�a ¶emeo¶ale hz ¨ agglzmé a¶izo 
deÖ zo¶ aÖzi  ¾o  ec¾l mioim¾m de 10 mè¶ e¨ �a   a��z ¶ à la limi¶e d’em� i¨e d¾ 
domaine public départemental.  

Au cas par cas des aménagements possibles aux reculs de constructibilité figurant ci-
dessus pourront être autorisés en fonction des caractéristiques de la voirie, des 
parcelles concernées et des terrains contigus.  

Le¨ ma ge¨ de  ec¾l  ela¶iÖe¨ a¾Ü  z¾¶e¨ dé�a ¶emeo¶ale¨ oe ¨’a��li�¾eo¶ �a¨ dao¨ 
les cas suivants : 

- Constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures 
routières ; 

- Services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures 
routières ; 
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- Ré¨ea¾Ü d’io¶é ê¶ �¾blic z¾ z¾Ö age¨ de faible im�z ¶aoce  éali¨é¨ �a  ¾oe 
collectivité, uo ¨e Öice �¾blic z¾ le¾  czoce¨¨izooai e, dao¨ ¾o b¾¶ d’io¶é ê¶ 
géoé al (cabioe ¶élé�hzoi�¾e, �z¨¶e de ¶ ao¨fz ma¶izo d’éoe gie élec¶ i�¾e, 
ab i ÖzÝage¾ ¨, …) �z¾  de¨ mz¶if¨ ¶echoi�¾e¨, de ¨éc¾ i¶é z¾ de 
fzoc¶izooemeo¶ de l’z¾Ö age ; 

- Adaptation, changement de destination, réfection ou extension de 
constructions existantes sous réserve de ne pas conduire à une réduction du 
recul existant.  

 

14. !Ǭǈɭʆǳɰ ȴǳ ɰȂȎȴǳȽǳȿʆ ǴǥɰȜʆ Ǭǳ ȴǈ ʷɊȿǳ ąoǥ ǳȿ ȽǈʆȜȂɰǳ ǬṭȜȽɭȴǈȿʆǈʆȜɊȿ 
Ǭṭǈȿȿǳʬǳɸ Ǭṭʎȿǳ ǳȽɭɰȜɸǳ ǈʎ ɸɊl inférieure à 20 m² et de 4 m de hauteur 
(page 65 du règlement écrit) 

 

Il ¨’agi¶ de �e me¶¶ e ¾oe im�lao¶a¶izo lib e �z¾  de¨ aooeÜe¨ de faible ha¾¶e¾  e¶ de 
faible surface en zone UHc, la disposition actuelle étant très contraignante 
notamment en cas de terrain profond et étroit. 

 Version actuelle 

4.3.1. Implantation des constructions le long des voies ouvertes à la circulation 
automobile 

Pour les 
constructions 
principales  

- Suivant la ligne des constructions existantes 
avec une marge de tolérance de plus ou 
moins 1 mètre. La continuité visuelle devra 
être respectée. 

- Eo l’ab¨eoce d’aligoemeo¶ eÜi¨¶ao¶, la 
czo¨¶ ¾c¶izo �z¾  a ¨’im�lao¶e  lib emeo¶ 
¶z¾¶ eo o’eo¶ aÖao¶ �a¨ le¨ �z¨¨ibili¶é¨ de 
densification du terrain. En cas de terrain 
profond : la construction deÖ a ¨’im�lao¶e  a¾ 
sein de la bande de constructibilité principale 
ou secondaire. Aussi, la règle édictée ci-dessus 
ne concerne que les constructions situées au 
sein de la bande de constructibilité principale. 

Pour les annexes - Implantation libre pour les annexes dont 
l’em� i¨e a¾ ¨zl < 20 m² e¶ dzo¶ la ha¾¶e¾  < 4 m 
au point le plus haut et pour les piscines.   

- Les autres annexes se verront assujetties aux 
même¨  ègle¨ �¾’¾oe czo¨¶ ¾c¶izo � ioci�ale  

- En cas de terrain profond : l’aooeÜe deÖ a 
¨’im�lao¶e  a¾ ¨eio de la baode de 
constructibilité liée à la construction principale. 

 

  



 

 

110 PLUi du Pays des Abers - Rapport de présentation - Tome 3 - exposé des modifications apportées après son approbation  

 

 

 Proposition de modification 

4.3.1. Implantation des constructions le long des voies ouvertes à la circulation 
automobile 

Pour les 
constructions 
principales  

- Suivant la ligne des constructions existantes 
avec une marge de tolérance de plus ou 
moins 1 mètre. La continuité visuelle devra 
être respectée. 

- Eo l’ab¨eoce d’aligoemeo¶ eÜi¨¶ao¶, la 
czo¨¶ ¾c¶izo �z¾  a ¨’im�lao¶e  lib emeo¶ 
¶z¾¶ eo o’eo¶ aÖao¶ pas les possibilités de 
densification du terrain. En cas de terrain 
� zfzod : la czo¨¶ ¾c¶izo deÖ a ¨’im�lao¶e  a¾ 
sein de la bande de constructibilité principale 
ou secondaire. Aussi, la règle édictée ci-dessus 
ne concerne que les constructions situées au 
sein de la bande de constructibilité principale. 

Pour les annexes - Implantation libre pour les annexes dont 
l’em� i¨e a¾ ¨zl < 20 m² e¶ dzo¶ la ha¾¶e¾  < 4 m 
au point le plus haut et pour les piscines. 

- Les autres annexes se verront assujetties aux 
mêmes règles �¾’¾oe czo¨¶ ¾c¶izo � ioci�ale et 
deÖ zo¶ oz¶ammeo¶ ¨’im�lao¶e  a¾ ¨eio de la 
bande de constructibilité liée à la construction 
� ioci�ale ¨a¾f �z¾  le¨ ¶e  aio¨ �¾alifié¨ d’é¶ zi¶ 
(largeur inférieure à 14 m). 

 
 

15. Adapter le règlement écrit de la zone A en matière de constructions 
ɭɊɸɸȜǤȴǳɸ ȴȜǴǳɸ ǚ ȴṭǈǥʆȜʦȜʆǴ ǈȎɰȜǥɊȴǳ   

 

Il ¨’agi¶ de �e me¶¶ e de � eod e eo czm�¶e l’aÖi¨ de la chamb e d’ag ic¾l¶¾ e e¶ 
d’io¶ég e  le¨ di¨�z¨i¶izo¨ de l’a ¶icle L 151-11 II d¾ czde de l’¾ baoi¨me Öi¨ao¶ à 
autoriser les constructions et installations nécessaires à la transformation, au 
conditionnement et à la commercialisation des produits agricoles, lorsque ces 
activités constituent le prolongement de l'acte de production, dès lors qu'elles ne sont 
pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière sur le 
terrain sur lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la 
sauvegarde des espaces naturels et des paysages.   

 Version actuelle 

A2020 Ṝ Article 1 Ṝ Destinations et sous-destinations des constructions.  

► Conditions spécifiques à la sous-destination « exploitation agricole » 
- Ê¶ e oéce¨¨ai e à l’eÜ�lzi¶a¶izo ag iczle z¾ a¾ ¨¶zckage e¶ à l’eo¶ e¶ieo de 

ma¶é iel ag iczle �a  le¨ czz�é a¶iÖe¨ d’¾¶ili¨a¶izo de ma¶é iel ag iczle. 
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 Proposition de modification 

A2020 Ṝ Article 1 Ṝ Destinations et sous-destinations des constructions.  

► Conditions spécifiques à la sous-destination « exploitation agricole » 
- Ê¶ e oéce¨¨ai e à l’eÜ�lzi¶a¶izo ag iczle z¾ a¾ ¨¶zckage e¶ à l’eo¶ e¶ieo de 

ma¶é iel ag iczle �a  le¨ czz�é a¶iÖe¨ d’¾¶ili¨a¶izo de ma¶é iel ag iczle. 
- Être nécessaire à la transformation, au conditionnement et à la 

commercialisation des produits agricoles, lorsque ces activités constituent le 
prolongement de l'acte de production, dès lors qu'elles ne sont pas 
incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière sur 
le terrain sur lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la 
sauvegarde des espaces naturels et des paysages. L'autorisation d'urbanisme 
est soumise pour avis à la commission départementale de la préservation des 
espaces naturels, agricoles et forestiers. 

 

16. Compléter le règlement écrit dans les dispositions applicables à chaque 
zone afin de faire référence aux dispositions applicables dans les 
ɭǴɰȜȽȂʆɰǳɸ Ǭṭǈʆʆǳȿʆǳ Ǭǳ ɭɰɊȭǳʆ ǬṭǈȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆ ȎȴɊǤǈȴ ṓå!å!gṔ ǥɰǴǴɸ ǚ 
Lannilis et à Landéda. 

 

 Proposition de modification 

Dispositions réglementaires liées à des représentations graphiques spécifiques 
sur le plan de zonage  

åǴɰȜȽȂʆɰǳ Ǭṭǈʆʆǳȿʆǳ Ǭǳ ɭɰɊȭǳʆ ǬṭǈȽǴȿǈȎǳȽǳȿʆ ȎȴɊǤǈȴ ǈʎ ʆȜʆɰǳ Ǭǳ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ «ṁᶡᶥᶡ-41 
ṓᶥủṔ Ǭʎ >ɊǬǳ Ǭǳ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ 

Cet article dispose que : « Dans les zones urbaines et à urbaniser, des servitudes 
interdisant, sous réserve d'une justification particulière, pour une durée au plus de 
cinq ans dans l'attente de l'approbation par la commune d'un projet d'aménagement 
global, les constructions ou installations d'une superficie supérieure à un seuil défini 
par le règlement. Ces servitudes ne peuvent avoir pour effet d'interdire les travaux 
ayant pour objet l'adaptation, le changement de destination, la réfection ou 
l'extension limitée des constructions existantes. » 

Ce¶ a ¶icle ¨’a��li�¾e à de¾Ü �é imè¶ e¨ délimi¶é¨ ¨¾  le  èglemeo¶ g a�hi�¾e dao¨ 
les centre-bourgs de Landéda et de Lannilis. 

L’ada�¶a¶izo, le chaogemeo¶ de de¨¶ioa¶izo, la  éfec¶izo e¶ l’eÜ¶eo¨izo limi¶ée de¨ 
constructions existantes reste donc autorisés dans le périmètre établi. 

Mȿ ǈɭɭȴȜǥǈʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ èṁᶡᶥᶡ-ᶣᶢḼ ǚ ȴṭȜȿʆǴɰȜǳʎɰ Ǭǳɸ ɭǴɰȜȽȂʆɰǳɸ ǴʆǈǤȴȜɸḼ ȴǳɸ 
ȿɊʎʦǳȴȴǳɸ ǥɊȿɸʆɰʎǥʆȜɊȿɸ Ǭṭʎȿǳ ɸʎɰȍǈǥǳ Ǭǳ ɭȴǈȿǥȖǳɰ ɸʎɭǴɰȜǳʎɰǳ ǚ ᶣᶠ Ƚḥ ɸɊȿʆ 
interdites et la servitude sera levée à partir du 23 juin 2027. 
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CHAPITRE E. Compléments aux annexes du PLUi : 
Intégration des études manquantes de zonage 
d’a¨¨aioi¨¨emeo¶ de¨ ea¾Ü ¾¨ée¨ : communes de 
Kersaint-Plabennec, Landéda, Le Drennec, Loc-
Brévalaire et Plouvien 

 

Documents annexés au dossier d’a�� zba¶izo (ANNEXE TOME 3) 
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CHAPITRE F. Intégratioo de l’éÖal¾a¶izo 

environnementale au rapport de présentation  

 

Modification concernant la mise en forme du dossier de PLUi  

  



 

 

114 PLUi du Pays des Abers - Rapport de présentation - Tome 3 - exposé des modifications apportées après son approbation  

 

Rapport Environnemental 
 

Nota : l’é¶a¶ ioi¶ial de la çzoe 2AU de « La vallée Verte à Kersaint-Plabennec et 
de la zone 2AUh secteur de Kervigorn 1 à Landéda sont inclus dans le titre II, 
Présentation détaillée des modifications projetées du projet de modification 
du PLUi. 
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Titre IV. Etat initial de 
l’eoÖi zooemeo¶ (¶héma¶i�¾e) 

 

Introduction  

1. >Ɋȿʆǳʬʆǳ ɰǴȎȴǳȽǳȿʆǈȜɰǳ Ǭǳ ȴṭǴʦǈȴʎǈʆȜɊȿ ǳȿʦȜɰɊȿnementale 
 

Au vu des dispositions introduites par les articles L. 104-1 à L. 104-8 et R. 104-1 à R. 104-
33 d¾ czde de l’¾ baoi¨me, ce ¶aio¨ dzc¾meo¶¨ d'¾ baoi¨me dziÖeo¶, eo  ai¨zo de 
leurs incidences sur l'environnement, faire l'objet d'une évaluation environnementale. 
Eo �a ¶ic¾lie , la mzdifica¶izo d’¾o PLU e¨¶ ¨z¾mi¨e à éÖal¾a¶izo eoÖi zooemeo¶ale 
lz ¨�¾’elle �e me¶ la  éali¨a¶izo de ¶ aÖa¾Ü, améoagemeo¶¨, z¾Ö age¨ z¾ io¨¶alla¶izo¨ 
¨¾¨ce�¶ible¨ d’affec¶e  de maoiè e ¨igoifica¶iÖe ¾o ¨i¶e Na¶¾ a 2000 (a t. R.104-12 1°).  

La présence de plusieurs sites Natura 2000 sur le Pays des Abers impose la réalisation 
d’¾oe éÖal¾a¶izo eoÖi zooemeo¶ale �z¾  la mzdifica¶izo d¾ PLUi. 

2. «ṭǴʆǈʆ ȜȿȜʆȜǈȴ Ǭǳ ȴṭévaluation environnementale   
 

Le PLUi d¾ PaÝ¨ de¨ Abe ¨ e¨¶  éceo¶, a¾¨¨i l’é¶a¶ ioi¶ial de l’eoÖi zooemeo¶  éali¨é à 
a¾ mzmeo¶ de l’élabz a¶izo d¾ PLUi reste valable sur bien des points. En 
czo¨é�¾eoce, ¨i le¨ diffé eo¶e¨ ¶héma¶i�¾e¨ de l’eoÖi zooemeo¶ zo¶ é¶é ¶ ai¶ée¨, la 
présente mise à jour ne traite que des points ayant évolués, en particulier sur les 
secteurs concernés par la modification de PLUi.  

Toutefois, un état initial plus précis a été effectué sur les modifications les plus 
importantes. Ainsi, sur les secteurs 2AUh de Kervigorn à Landéda et de la Vallée Verte, 
à Kersaint-Plabeooec, �¾i fzo¶ l’zbje¶ d’¾oe z¾Öe ¶¾ e à l’¾ baoi¨a¶izo, ¾o é¶a¶ ioi¶ial 
du site lui-même, suite à une reconnaissance de terrain, est présenté dans le Titre II.   

Pour chacun des thèmes étudiés, les atouts et les contraintes, et enfin les enjeux 
environnementaux ont été repris et actualisés. Il est en effet essentiel de bien les 
ideo¶ifie  afio d’éÖal¾e  cz  ec¶emeo¶ le¨ iocideoce¨ ¨¾  cha�¾e ¶hème e¶, le ca¨ 
échéant, prévoir des mesures pour les éviter. 
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CHAPITRE A. L’ENVIRONNEMENT PHYSIQUE 

Le ¶e  i¶zi e czmm¾oa¾¶ai e ¨’io¨c i¶ dao¨ ¾o e¨�ace gézg a�hi�¾e ¨i¶¾é eo¶ e ¶e  e 
et mer, entre Armor (littoral) et Argoat (région boisée, intérieur des terres), au sein du 
plateau agricole léonard. 

Le plateau agricole léonard est un plateau granitique surélevé par rapport au niveau 
de la mer. Son relief est marqué par des rias, appelées « aber » en breton. Les vallées 
sont soumises aux fluctuations des marées. Le réseau hydrographique est dense. Le 
climat est de type océanique plus ou moins doux. 

La ¶z�zg a�hie d¾ PaÝ¨ de¨ Abe ¨ ¨’é¶eod d¾ oiÖea¾ 0 de la me  à ¾oe al¶i¶¾de de 
120 m dans la partie sud-est. Le relief est marqué au niveau des abers et des vallées. Il 
est plus doux au niveau du plateau Léonard. 

Les sols présentent une richesse agronomique remarquable, mais il est sensible à 
l’é z¨izo. 

CHAPITRE B. LA RESSOURCE EN EAU 

1. La qualité des eaux 

 Eaux superficielles :  

Selzo le Schéma di ec¶e¾  d’améoagemeo¶ e¶ de ge¨¶izo de¨ ea¾Ü (SDAGE) d¾ ba¨¨io 
Loire Bretagne, le territoire du Pays des Aber¨ czm�¶e ¨iÜ ma¨¨e¨ d’ea¾ cz¾ ¨ d’ea¾, 
de¾Ü ma¨¨e¨ d’ea¾ de ¶ ao¨i¶izo e¶ de¾Ü ma¨¨e¨ d’ea¾ c}¶iè e¨. 

Le¨ dzooée¨ de �¾ali¶é de¨ ma¨¨e¨ ea¾Ü à l’échelle d¾ ba¨¨io Lzi e B e¶agoe zo¶ é¶é 
mises à jour en 2019. 

 

 
µǈɸɸǳɸ ǬẈǳǈʎʬ ɸʎȜʦȜǳɸ Ǭǈȿɸ ȴǳ ǥǈǬɰǳ Ǭǳ ȴǈ EȜɰǳǥʆȜʦǳ ǥǈǬɰǳ ɸʎɰ ȴẈMǈʎ ṮE>Mṯ ɭǈɰ ȴǳ ðE!gM ǳʆ ȴǳɸ 
SAGE : Etat écologique, état chimique et objectifs de qualité. 

Etat des lieux 2019

Masses d'eau  Objectif d’état global
(SDAGE 2016-2021)

Etat écologique Etat chimique avec 

ubiquistes

Etat chimique sans 

ubiquistes

  2 masses d’eau de transition :
o   « L’Aber Wrac’h » (FRGT08) « bon état » en 2027  Etat moyen Non atteinte du bon état Bon état

o   « L’Aber Benoît » (FRGT09) « bon état » en 2027  Bon état Non atteinte du bon état Bon état

  2 masses d’eau côtière :
o   « Le Léon-Trégor (large) » (FRGC12) « bon état » en 2027  Etat moyen Information insuffisante Information insuffisante

o   « Les Abers (large) » (FRGC13) « bon état » en 2015 soit déjà atteint.  Très bon état Information insuffisante Information insuffisante

  6 masses d’eau « cours d’eau » :
o   « L’Aber Benoît » (FRGR0061)  report de délai à 2021  Bon état  Etat mauvais  Bon état

o   « L’Aber Wrac’h » (FRGR0062)  report de délai à 2021  Etat moyen  Etat mauvais  Etat mauvais

o   « Le Kouer ar Frout » (FRGR1445) « bon état » en 2027  Etat médiocre  Bon état  Bon état

o   « L’Aber Benouïc » (FRGR1457) « bon état » en 2027  Etat moyen  Données indisponibles  Données indisponibles

o   « Le Coat Méal» (FRGR1458) « bon état » en 2027  Etat moyen  Données indisponibles  Données indisponibles

o   « Le Garo » (FRGR1459)  report de délai à 2021  Etat moyen  Etat mauvais  Bon état
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Figure 10 : Hydrographie et qualité des eaux 

 Eaux souterraines :  

La ma¨¨e d’ea¾ ¨z¾¶e  aioe « Le Léon » (FRGG001) couvre quasiment tout le territoire 
d¾ PaÝ¨ de¨ Abe ¨. L’zbjec¶if d’é¶a¶ glzbal « bon état » eo 2027. La ma¨¨e d’ea¾ 
souterraine du Léon est en état chimique médiocre (présence de nitrates et 
pesticides) mais en bon état quantitatif. 

La ma¨¨e d’ea¾ « Elorn » (FRGG112) qui concerne seulement une petite partie Sud du 
¶e  i¶zi e de Ke ¨aio¶ Plabeooec dzo¶ l’zbjec¶if d’é¶a¶ glzbal « bon état » est atteint. 

2. «ǳɸ ʎɸǈȎǳɸ Ǭǳ ȴṭǳǈʎ 

  La baignade 

17 ¨i¶e¨ de baigoade ¨zo¶ ¨¾iÖi¨ �a  l’Ageoce Régizoale de la Sao¶é. La �ualité est 
globalement bonne à excellente selon le dernier classement. Les sites des Anges 
(Landéda), Bassinig (Plouguerneau) et Corn ar Gazel (Saint-Pabu) ont été classés 
« bon » �z¾  ca¾¨e de � é¨eoce �zoc¶¾elle de S¶ e�¶zcz�¾e¨ féca¾Ü e¶ d’E¨che ichia 
coli (concentration de moins de 50 bactéries par 100 ml). 

COMMUNE SITE 
CLASSEMENT 

2016 2017 2018 2019 2020 

Landéda 

Anges Excellent Bon Bon Bon Bon 

Plougouri Excellent Bon Excellent Excellent Excellent 

Pors Mateano Bon Bon Bon Excellent Excellent 

Sainte-Marguerite Excellent Excellent Excellent Excellent Excellent 
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COMMUNE SITE 
CLASSEMENT 

2016 2017 2018 2019 2020 

Plouguerneau 

Bassinig Suffisant Suffisant Insuffisant Bon Excellent 

Creac'h an Avel Excellent Excellent Bon Excellent Excellent 

Grève Blanche Excellent Excellent Excellent Excellent Excellent 

Kervenny Excellent Excellent Excellent Excellent Bon 

Korejou Excellent Excellent Excellent Excellent Excellent 

Porz Gwen Excellent Excellent Excellent Excellent Excellent 

Saint-Cava Bon Excellent Excellent Excellent Excellent 

Zorn Bon Bon Bon Excellent Excellent 

Saint-Pabu 

Benniguet Bon Bon Excellent Excellent Excellent 

Corn ar Gazel Suffisant Bon Suffisant Bon Bon 

Coulouarn Excellent Excellent Excellent Excellent Excellent 

Erleac'h Excellent Excellent Excellent Excellent Excellent 

Ganaoc Excellent Excellent Excellent Excellent Excellent 

 

 La conchyliculture 

6 çzoe¨ czochÝliczle¨ ¨zo¶ ¨¾iÖie¨ �a  l’E¶a¶. Le¾  cla¨¨emeo¶ Öa ie eo¶ e :  

Zones B : Zones dans lesquelles les coquillages peuvent être récoltés mais ne peuvent 
être mis sur le marché pour la consommation humaine qu'après avoir été traités dans 
un centre de purification ou après reparcage. 

Zones NC (non classées) : Zones dans lesquelles les coquillages peuvent être récoltés 
mais ne peuvent être mis sur le marché pour la consommation humaine qu'après un 
reparcage de longue durée ou après traitement thermique dans un établissement 
agréé. 

NUMERO DE LA 

ZONE 

NOM DE LA ZONE GP 1 GP 2 GP 3 

N°29.02.011 RiÖiè e de l’Abe  W ac’h aÖal NC NC B 

N°29.02.012 RiÖiè e de l’Abe  W ac’h amzo¶ NC NC B 

N°29.02.030 P e¨�¾’Ile Saio¶e Ma g¾e i¶e NC NC B 

N°29.02.041 RiÖiè e de l’Abe  Beozî¶ aÖal NC B B 

N°29.02.042 RiÖiè e de l’Abe  Beozî¶ amzo¶ NC NC B 

N°29.02.050 Ile Trevors NC NC B 

Groupe 1 : ȎǈɸʆǴɰɊɭɊǬǳɸ ṮǤʎȴɊʆɸṯṗ ǴǥȖȜȿɊǬǳɰȽǳɸ ṮɊʎɰɸȜȿɸṯ ǳʆ ʆʎȿȜǥȜǳɰɸ ṮʦȜɊȴǳʆɸṯṗ Ṙ 

Groupe 2 : ǤȜʦǈȴʦǳɸ ȍɊʎȜɸɸǳʎɰɸṗ ǥẈǳɸʆ-à-dire les mollusques bivalves filtreurs dont 
ȴẈȖǈǤȜʆǈʆ ǳɸʆ ǥɊȿɸʆȜʆʎǴ ɭǈɰ ȴǳɸ ɸǴǬȜȽǳȿʆɸ ṮɭǈȴɊʎɰǬǳɸṗ ǥɊɯʎǳɸṯ 

Groupe 3 : ǤȜʦǈȴʦǳɸ ȿɊȿ ȍɊʎȜɸɸǳʎɰɸṗ ǥẈǳɸʆ-à-dire les mollusques bivalves filtreurs dont 
ȴẈȖǈǤȜʆǈʆ ǳɸʆ ɸȜʆʎǴ ȖɊɰɸ Ǭǳɸ ɸǴǬiments (huîtres, moules) 
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 Pêche à pied 

Uo ¨i¶e de �êche à �ied ¨¾iÖi �a  l’ARS e¨¶ « déconseillé » (risque sanitaire fort et 
régulier) : Brouennou à Landéda. 

3. «ṭǈȴȜȽǳȿʆǈʆȜɊȿ ǳȿ ǳǈʎ ɭɊʆǈǤȴǳ 
DiÜ �é imè¶ e¨ de � z¶ec¶izo de ca�¶age de l’ea¾ �z¶able ¨zo¶ � é¨eo¶¨ ¨¾  le 
territoire. Au SDAGE 2016-2021, deux captages sensibles sont classés prioritaires : 

- T zmeoec à Laodéda (ca�¶age d’ea¾ ¨z¾¶e  aioe) ; 
- Traon-Ede o 2 à Plabeooec (ca�¶age d’ea¾ ¨z¾¶erraine).  

D’a� è¨ le Ra��z ¶ aoo¾el Czmm¾oa¾¶é de Czmm¾oe¨ d¾ PaÝ¨ de¨ Abe ¨, � iÜ e¶ 
�¾ali¶é d¾ ¨e Öice �¾blic de l’ea¾ �z¶able 2019, la �z�¾la¶izo de¨¨e Öie e¨¶ e¨¶imée à 
41 857 habi¶ao¶¨. Le Özl¾me � éleÖé ¨¾  l’eo¨emble de¨ ca�¶age¨ d¾ ¶e  i¶zi e e¨¶ de 
1 085 596 m3. Ce volume représente 44% de la consommation du territoire, le reste 
étant importé depuis le syndicat mixte du Bas Léon.  

Le ¨e Öice de l’ea¾ �z¶able de Ke ¨aio¶-Plabennec est concédé à un délégataire, le 
SYNDICAT DES EAUX DU SPERNEL qui a délégué la gestion de son service par un 
czo¶ a¶ d’affe mage aÖec Vezlia. 

4. Les eaux usées 
Le ¶e  i¶zi e �z¨¨ède 10 S¶a¶izo¨ d’E�¾ a¶izo (STEP) czllec¶iÖe¨ e¶ iod¾¨¶ ielle¨ : 

COMMUNE NOM DE 

LA STEP 

TYPE DE 

TRAITEM

ENT 

CAPACITE 

DE 

TRAITEME

NT (EH) 

CHARGE EN 

ENTREE 

CONFORMITE 

REGLEMENTAIR

E EN 2019  

Bourg-Blanc - 

Boues 

activées 

4 000 2672 Conforme 

Kersaint-

Plabennec 
- 1 000 776 

Conforme 

Landéda - 2 667 2147 Conforme 

Lannilis - 11 700 9129 Conforme 

Le Drennec - 1 300 1070 Non conforme 

Plabennec  9 500 11 050 Non conforme  

Plouguerneau - 5 000 3425 Conforme 

Plouguin - 2 100 1180 Conforme 

Plouvien 

 

Bourg 
Culture 

fixée 
2 700 2239 

Conforme 

S.I.L.L. – 

site 

industriel 

Boues 

activées 
11 700   

(source : Portail d'information sur l'assainissement communal) 

La ¨¶a¶izo d’é�¾ a¶izo de Plabeooec � é¨eo¶e, eo 2019, ¾oe ¨¾ cha ge z gaoi�¾e 
générant une insuffisance du traitement de la matière organique (DBO5). 

Le¨ �e fz maoce¨ de la ¨¶a¶izo d’é�¾ a¶izo de Le D eooec oe ¨zo¶ �a¨ ¶z¾¶ à fai¶ 
conformes à la réglementation qui lui est applicable. 
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Le¨ çzoage¨ d’a¨¨aioi¨¨emeo¶ de¨ czmm¾oe¨ de Plz¾Öieo, Lzc-Brévalaire, Le 
Drennec, Landéda et Kersaint-Plabennec ont été réalisés, délimitant les zones 
d’a¨¨aioi¨¨emeo¶ czllec¶if e¶ ozo czllec¶if. Ce¨ é¶¾de¨ zo¶ é¶é  éali¨ée¨ eo amzo¶ d’¾o 
¨chéma di ec¶e¾  d’a¨¨aioi¨¨emeo¶ czllec¶if, eo cz¾ ¨.  
 
Le ozmb e d’habi¶a¶izo¨ �z¾ Ö¾e¨ d’¾o ¨Ý¨¶ème d’A¨¨aioi¨¨emeo¶ Nzo Czllec¶if e¨¶ 
estimé à 9 470 sur le territoire du Pays des Abers. 
Le ¶a¾Ü d’io¨¶alla¶izo ozo czofz me¨ e¶ �zll¾ao¶e e¨¶ d’eoÖi zo 8% (Sz¾ ce RPQS 
assainissement 2019). 

5. Les eaux pluviales 
La gestion des eaux pluviales reste une compétence communale.  

 

CHAPITRE C. L’ENVIRONNEMENT ECOLOGIQUE 

1. Les milieux naturels ordinaires 
Le Pays des Abers est dominé par les espaces agricoles, donnant ainsi sa tonalité 
rurale au territoire. Les boisements et bosquets sont peu prégnants mais leur rôle est 
oz¶able dao¨ le fzoc¶izooemeo¶ eoÖi zooemeo¶al d¾ ¶e  i¶zi e �¾i¨�¾’il¨ czo¨¶i¶¾eo¶ 
des zones refuges pour la faune sauvage locale. 

Une superficie de 21 km² e¨¶ zcc¾�ée �a  de¨ ¨¾ face¨ bzi¨ée¨ (d’a� è¨ IGN BD¶z�z). 

 

 

Figure 11 : Grands types de végétation 
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La mi¨e eo �¾Ö e de¨ P zg amme¨ B eiçh Bzcage 1 e¶ 2, de 2010 à 2020 zo¶ �z¾  
zbjec¶if la  eczo�¾ê¶e de la �¾ali¶é de¨ ea¾Ü ¨¾  le Ba¨¨io Ve ¨ao¶ de l’Aber Benoît et 
aÖal de l’Abe  W ac’h eo  eczo¨¶i¶¾ao¶ ¾o maillage bzcage  efficace ¨¾  l’eo¨emble d¾ 
territoire. 

2. Les milieux naturels remarquables 
Le territoire du Pays des Abers possède un patrimoine naturel riche avec notamment 
la présence de : 

 7 Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de 
type I ; 

 3 sites Natura 2000 : Abers–Côte des Légendes, Guissény, Îlot du Trévors ;  
 un arrêté préfectoral de protection de biotope, Le marais du Curnic à 

Plouguerneau ; 
 sept espaces naturels sensibles acquis par le département ; 
 et des sites du Conservatoire du Littoral. 
Le¨ Abe ¨,  é¨e Özi ¨ de bizdiÖe ¨i¶é d’im�z ¶aoce  égizoale, ¨zo¶  elaÝé¨ �a  de¨ 
zones humides rares ou plus «ordinaires», tourbières, landes humides, roselières, 
notamment à Lanorven, Curnic, Lanveur, etc. 

Les sites Natura 2000 sont traités au CHAPITRE E du Titre IV, évaluation 
environnementale. 

 

CHAPITRE D. LE PAYSAGE ET LE PATRIMOINE 

1. Le paysage 
T zi¨ g aode¨ ¾oi¶é¨ �aÝ¨agè e¨ ¨zo¶ � é¨eo¶e¨ ¨¾  l’io¶e czmm¾oali¶é : 

● La façade littorale, archipel d’îles et d’îlots; 

● Le plateau léonard, plateau agricole ; 

● Les abers, vallées cultivées et boisées. 

L’éÖzl¾¶izo de¨ �aÝ¨age¨ de�¾i¨ le milieu du XIXème siècle se caractérise autour de 4 
dynamiques dont chacune peut être illustrée sur un secteur du territoire 
communautaire : 

1/ Périurbanisation et disparition des terres agricoles ; 

2/ Apparition progressive de nouveaux paysages agricoles ; 

3/ Les abers : vallées cultivées et dynamiques ; 

4/ Etalement pavillonnaire sur le littoral. 

Le paysage est riche en sites remarquables et en points de vue sur la façade littorale 
et sur les Abers.  

 

2. Le patrimoine 
P é¨eoce d’¾o ¨i¶e io¨c i¶ «  les Abers » et de deux sites classés «Pays des Abers» et 
« Château de Kerouartz ». 
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CHAPITRE E. LES POLLUTIONS, LES NUISANCES ET 
LA SANTÉ 

1. La pollution des sols 
Le Pays des Abers ne compte aucun site « BASOL », c’e¨¶-à-dire répertorié comme site 
avec sol pollué sur son territoire. 

99 sites BASIAS, dont 29 toujours en activité sont répertoriés : il ¨’agi¶ de ¨i¶e¨ 
iod¾¨¶ iel¨ e¶ de ¨e Öice, eo ac¶iÖi¶é z¾ ozo, ¨¾¨ce�¶ible¨ d’ê¶ e affec¶é¨ �a  ¾oe 
pzll¾¶izo de¨ ¨zl¨ eo  ai¨zo de la oa¶¾ e de l’ac¶iÖi¶é. 

2. «ǈ ɭɊȴȴʎʆȜɊȿ Ǭǳ ȴṭǈȜɰ 
La ¨¶a¶izo de me¨¾ e la �l¾¨ � zche ¨e ¨i¶¾e à B e¨¶. L’ai  Ý e¨¶ glzbalemeo¶ de bzooe 
qualité. Le rapport annuel Air Breizh 2020 indique, par rapport aux valeurs 
recommandées pa  l’OMS : 

- Pa ¶ic¾le¨ PM10 : Dé�a¨¨emeo¶¨ �zoc¶¾el¨ de la Öale¾  d¾ ¨e¾il d’iofz ma¶izo 
- Respect des valeurs long terme 

- Particules PM2.5 : Pas de dépassement des valeurs réglementaires mais 
dépassement de la valeur long terme sur la station Macé (nombre de 
dé�a¨¨emeo¶ ¨¾  l’aooée de la mzÝeooe jz¾ oaliè e 25 µg/m3) 

- DizÜÝde d’açz¶e NO2 : Re¨�ec¶ de¨ Öale¾ ¨ à lzog ¶e me e¶ cz¾ ¶ ¶e me  
- Ozone O3 : Dépassement de la valeur recommandée court terme (moyenne 

glissante sur 8 h de 100 µg/m3), pas de dépassement des valeurs 
réglementaires. 

 

Source Air-Breizh 
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Source Air-Breizh 

3. Les déchets 
La collecte des ordures ménagères résiduelles se fait en porte à porte ou en point de 
regroupement de leur bac individuel. La capacité du bac individuel tient compte du 
nombre de personnes dans le foyer. 

Le ¶zooage d’z d¾ e¨ méoagè e¨  é¨id¾elle¨ czllec¶é eo 2020 e¨¶ de 8 116 tonnes 

 

 
La collecte des déchets recyclables (emballages/papiers et verre) est réalisée 
uniquement en apport volontaire dans les points éco-propreté répartis sur le 
territoire. 





  

 

129 129  PLUi du Pays des Abers - Tome 3 - exposé des modifications apportées après son approbation  

 

Eo 2019, le G4DEC, ¨e Öice d’éczozmie ci c¾lai e �a ¶agé, a Ö¾ le jz¾  ¨¾  le ¶e  i¶zi e 
avec le Pays des Abers, Lesneven Côtes des Légendes et le Pays de Landerneau-
Daz¾la¨. Ce � zg amme d’ac¶izo¨ ¨’ad e¨¨e e¨¨eo¶iellemeo¶ a¾Ü eo¶ e� i¨e¨, mai¨ 
a¾¨¨i a¾Ü czmm¾oe¨. Il a �z¾  zbjec¶if de  éd¾i e le¨ déche¶¨ à la ¨z¾ ce e¶ d’im�¾l¨e  
¾oe dÝoami�¾e d’éczozmie ci c¾lai e eo¶ e le¨ diffé eo¶¨ ac¶e¾ ¨ d¾ ¶e  i¶zi e. 

Il czm� eod de¨ ac¶izo¨ d’acczm�agoemeo¶ iodiÖid¾el (« Destination zéro déchet 
vert », « Destination économie circulaire », opération « Eco Défis » en partenariat avec 
la chamb e de¨ mé¶ie ¨ e¶ de l’a ¶i¨aoa¶) aio¨i �¾e de¨ ac¶izo¨ czllec¶iÖe¨ czmme de¨ 
A¶elie ¨ ¶héma¶i�¾e¨, de¨ fz ¾m¨ de l’éczozmie ci c¾lai e, la mi¨e eo �lace de 
conventions de méthanisation des tontes de pelouse entre communes / paysagistes 
et agriculteurs-mé¶haoi¨e¾ ¨, ¾oe �la¶efz me d’échaoge de ma¶é ia¾Ü aÖec ¾o 
lzgiciel de ge¨¶izo ci c¾lai e, e¶c… 

En 2021, le Pays des Abers a mis en place diverses actions de sensibilisation des 
habitants pour la réduction des déchets. Elle a également réorganisé la collecte.  

4. Les nuisances 

 Le bruit :  

Les communes de Plabennec et Kersaint-Plabennec sont situées dans le Plan 
d’EÜ�z¨i¶izo a¾Ü b ¾i¶¨ de l’aé z�z ¶ de B e¨¶- Guipavas (zone D pour Plabennec, 
zones B à D pour Kersaint-Plabennec). 

8 communes sont concernées par le classement sonore des infrastructures de 
transport terrestre (arrêté préfectoral n°2004-0101 du 12 février 2004) : Bourg-Blanc, 
Kersaint-Plabennec, Landéda, Lannilis, Le Drennec, Plabennec, Plouguerneau et 
Plouvien).  

 

Figure 13 : Nuisances sonores 
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 La pollution lumineuse 

La pollution lumineuse est assez marquée sur le Pays des Abers par son caractère 
diff¾¨, à la fzi¨ le lzog d¾ li¶¶z al, �a ¶ic¾liè emeo¶ à l’z¾e¨¶, e¶ a¾¶z¾  de¨ bz¾ g¨. 
Plabennec, Saint-Pabu et Lannilis sont les bourgs où la pollution lumineuse est la plus 
présente.  

Néanmoins, un corridor noir traverse le territoire selon un axe est-ouest, entre 
Plouguin et Coat-Meal et entre Lannilis et Plouvien. 

 Les champs électromagnétiques 

Deux lignes haute tension (HT) sont présentes au sud (220 kV) e¶ à l’z¾e¨¶ 63 kV). Elles 
traversent cinq communes de Tréglonou, Coat-Meal, Bourg-Blanc, Plabennec et 
Kersaint-Plabennec. Un poste électrique est présent sur la commune de Tréglonou. 

 

CHAPITRE F. LES RISQUES 

1. Les risques naturels 
Selon la DDTM 29, le territoire de la Communauté de communes du Pays des Abers 
est concerné par plusieurs types de mouvements de terrain ; 

- Les glissements de terrain (Plouguerneau) 
- L’é z¨izo de¨ be ge¨ (Plz¾g¾e oea¾ e¶ Saio¶-Pabu) 
- Les mouvements de terrain liés au phénomène de retrait-gonflement des 

argiles (toutes les communes) 
- L’effzod emeo¶ de caÖi¶é¨ ¨z¾¶e  aioe¨ (Bz¾ g-Blanc, Kersaint-Plabennec, 

Landéda, Lannilis, Loc-Brévalaire, Plabennec, Plouguerneau, Saint-Pabu et 
Tréglonou). 

Les risques de submersion marine concernent les communes de Landéda, Lannilis, 
Plouguerneau, Plouguin, Saint-Pabu et Tréglonou.  

Le¨  i¨�¾e¨ d’iozoda¶izo �a   emzo¶ées de nappes existent sur toutes les communes.  

A¾c¾o Plao de P éÖeo¶izo de¨ Ri¨�¾e¨ z¾ a¶la¨ de¨ çzoe¨ iozodable¨ o’e¨¶  é�e ¶z ié 
concernant le risque dû aux inonda¶izo¨ �a  débz demeo¶ de cz¾ ¨ d’ea¾. 

Toutes les communes sont concernées par le risque lié aux tempêtes, et plus 
particulièrement les communes littorales. 
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2. Les risques technologiques : le classement des ICPE 
Aucun établissement o’e¨¶ cla¨¨é SEVESO ¨¾  le ¶e  i¶zi e. 

Risque ammoniac, lié notamment aux procédés de réfrigération : 

- 2 établissements concernées : Primel Gastronomie et Artique LTD à Plabennec 
; ICPE soumises à autorisation 

Risque produits chimiques (stockage d’acide¨) : 

- 1 é¶abli¨¨emeo¶ czoce oé : Ca gill à Laooili¨ ¨¶zckao¶ 1250 ¶zooe¨ d’acide¨ 
z gaoi�¾e¨ e¶ 125 ¶zooe¨ d’acide ¨¾lf¾ i�¾e (ICPE cla¨¨ée � iz i¶é oa¶izoale :  égime 
d’a¾¶z i¨a¶izo �a  l’a  ê¶é � éfec¶z al d¾ 28 j¾ille¶ 2015). 

Risque lié aux canalisations de transport de gaz (Transport de Matière Dangereuse ou 
TMD) : 5 communes sont concernées (Bourg-Blanc, Kersaint-Plabennec, Le Drennec, 
Plabennec et Plouvien). 

ICPE : 158 Io¨¶alla¶izo¨ cla¨¨ée¨ �z¾  la P z¶ec¶izo de l’EoÖi zooemeo¶ (ICPE): 100 en 
 égime d’eo egi¨¶ emeo¶, 56 eo  égime d’a¾¶z i¨a¶izo e¶ 2 eo  égime ioczoo¾. Il ¨’agi¶ 
�z¾  ¾o ce ¶aio ozmb e d’eo¶ e elle¨ d’io¨¶alla¶izo¨ ag iczle¨. 

 

3. Les risques particuliers 
Le potentiel radon des sols est élevé sur toutes les communes du Pays des Abers 
(ca¶égz ie 3) d’a� è¨ l’Io¨¶i¶¾¶ de Radiz� z¶ec¶izo e¶ de SÂ e¶é N¾cléai e (IRSN). 

 

 

CHAPITRE G. L’ENERGIE 

Uo Plao Clima¶ Ai  Eoe gie Te  i¶z ial (PCAET) e¨¶ eo cz¾ ¨ d’élabz a¶izo ¨¾  le PaÝ¨ 
des Abers. Ce projet territorial de développement durable a pour finalité est la lutte 
czo¶ e le chaogemeo¶ clima¶i�¾e e¶ l’ada�¶a¶izo d¾ ¶e  i¶zi e. 

Les informations suivantes sont issues du diagnostic établi pour le PCAET et de son 
évaluation environnementale. 

1. >ɊȿɸɊȽȽǈʆȜɊȿ ǬṭǴȿǳɰȎȜǳ 
Au total 295 GWh d’éoe gie fioale a é¶é consommée en 2015, soit 7,2 MWh par 
habitant et par an (INSEE 2016 : 40 699 habitants) : 

- 67 % d’élec¶ ici¶é, ¨zi¶ 199 GWh ; 

- 33 % de gaz, soit 96 GWh. 

Les énergies les plus consommées : 

- 55 % de produits pétroliers (202 GWh) ; 

- 25 % d’élec¶ ici¶é (92 GWh) ; 

- 11 % de gaz (40 GWh). 

Les secteurs les plus énergivores : 
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- 39 % pour le résidentiel (143 GWh) ; 

- 32 % pour les transports (117 GWh) ; 

- 12 % �z¾  l’ag ic¾l¶¾ e e¶ la �êche (44 GWh). 

2. åɰɊǬʎǥʆȜɊȿ ǬṭǴȿǳɰȎȜǳɸ ɰǳȿɊʎʦǳȴǈǤȴǳɸ 
A¾ ¶z¶al 210 GWh d’éoe gie produite en 2015 : 

- 94 % d’éoe gie  eoz¾Öelable, ¨zi¶ 198 GWh ; 

- 6 % d’éoe gie ozo-renouvelable, soit 13 GWh. 

La � zd¾c¶izo d’éoe gie  eoz¾Öelable d¾ ¶e  i¶zi e ¨e  é�a ¶ie czmme ¨¾i¶ : 67 % pour 
l’’éoe gie ¶he mi�¾e e¶ � è¨ de 33 % �z¾  l’élec¶ ici¶é. 

3. Emissions de gaz à effet de serre 
Au total 336 049 teq CO2 de gaz à effet de serre sont émises sur le territoire en 2010, 
soit environ 8,3 teq CO2 par habitant et par an, supérieur à la moyenne régionale 
(7,7 teq CO2/habitants). 

Les émissions de GES du Pays des Abers représentent 14 % des émissions totales du 
Pays de Brest. 

Les secteurs les plus émetteurs : 

- 58 % �z¾  l’ag ic¾l¶¾ e (194 909 teq CO2) ; 

- 19 % pour les transports (63 849 teq CO2); 

- 14 % pour le résidentiel (47 047 teq CO2). 

Un enjeu fort de la gestion des émissions de gaz à effet de serre correspond à la 
capacité des réservoirs naturels (forêts, haies, sols) à absorber le carbone présent dans 
l’ai . 
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CHAPITRE H. Synthèse des enjeux sur 
l’eoÖi zooemeo¶ 

1. Ressources en eau  

 Situation actuelle  

ATOUTS / POTENTIELS FAIBLESSES / VULNERABILITES 

 

¶ Réseau hydrographique 

dense. 

¶ La tendance est à 

l’améliz a¶izo de la �¾ali¶é 
des eaux naturelles. 

¶ Bonne qualité des eaux de 

baignade et conchylicoles. 

 

¶ Etat moyen de certains cours 

d’ea¾, Ý czm� i¨ �z¾  la 
ressource en eau. 

¶ Ressource en eau insuffisante 

sur le territoire du syndicat 

producteur, en période 

d’é¶iage. 
¶ Sensible au ruissellement des 

eaux pluviales. 

¶ Présence de systèmes 

d’a¨¨aioi¨¨emeo¶ ozo czllec¶if¨ 
non conformes. 

 

 åǳɰɸɭǳǥʆȜʦǳɸ ǬṭǴʦɊȴʎʆȜɊȿ  

 

¶ Améliz a¶izo de¨ ¨Ý¨¶ème¨ d’a¨¨aioi¨¨emeo¶.  
¶ Réali¨a¶izo d’¾o Schéma Di ec¶e¾  de Ge¨¶izo de¨ Ea¾Ü ¾¨ée¨ eo cz¾ ¨. 
¶ P é¨e Öa¶izo de la  e¨¨z¾ ce eo ea¾ �a  l’améoagemeo¶ de ¶al¾¨ e¶ de 

haies (programme Breizh bocage). 

 

Approvisionnement sécurisé en eau po¶able g âce à l’io¶e czooeÜizo aÖec 
d’a¾¶ e¨ ¶e  i¶zi e¨. 

 

¶ Artificialisation et modification des sols augmentant les risques 

d’iozoda¶izo¨ �a   ¾i¨¨ellemeo¶ e¶ de �zll¾¶izo de¨ milie¾Ü oa¶¾ el¨. 
¶ Evolution des pressions sur la ressource en eau au regard des 

changements climatiques. 
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2. «ṭǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆ ǴǥɊȴɊȎȜɯʎǳ 

 Situation actuelle  

Atouts / Potentiels Faiblesses / Vulnérabilités 

 

¶ Une biodiversité importante 

qui repose sur la diversité des 

milieux terrestres, aquatiques 

ou marins. 

¶ Une faune et une flore 

remarquables, présentes dans 

des habitats concernés par 

des outils de protection, de 

ge¨¶izo e¶ d’ioÖeo¶ai e. 
¶ Programmes Breizh Bocage 1 

et 2 pour renforcer le maillage 

bocager et réduire le transfert 

des polluants. 

¶ Reconnaissance et protection 

des milieux naturels 

« ordinaires » par le PLUi. 

 

¶ Une TVB qui présente un 

faible niveau de 

connexion entre des 

réservoirs de biodiversité 

et corridors écologiques 

majeurs et locaux. 

¶ Pressions multiples et 

fragilisation des milieux. 

¶ Des fragilités et des 

éléments de fracture et 

obstacles à la circulation 

des espèces. 

 åǳɰɸɭǳǥʆȜʦǳɸ ǬṭǴʦɊȴʎʆȜɊȿ  

 

¶ O ieo¶a¶izo d’améoagemeo¶ e¶ de � zg amma¶izo « Trame Verte 

et Bleue » au PLUi avec notamment comme objectif de préserver 

ou restaurer la fonctionnalité écologique des milieux naturels. 

¶ Vzlzo¶é de � é¨e Öe  l’ag ic¾l¶¾ e czmme ac¶iÖi¶é d¾ ¶e  i¶zi e, 
éléments structurant des bocages et modalités de gestion des 

zones humides. 

¶ Maîtrise de l’améoagemeo¶ de l’e¨�ace ¾ baoi¨é e¶/z¾ a ¶ificiali¨é 
pour une meilleure prise en compte des continuités écologiques. 

 

¶ La majorité du linéaire de littoral est protégé. 

¶ Préserver les corridors écologiques en limitant les obstacles, et le 

corridor noir en limitant la pollution lumineuse. 

 

¶ Diminution globale de la biodiversité. 

¶ Augmentation de la pression des activités humaines. 

¶ Fragilisation des milieux naturels, liée aux changements 

climatiques. 

3. Paysage et patrimoine 

 Situation actuelle  

ATOUTS / POTENTIELS FAIBLESSES / VULNERABILITES 

 

¶ Un paysage exceptionnel et 

diversifié 
 

¶ Risque de banalisation de 

certains paysages urbains et 

péri-urbain dû à la 

standardisation de la 
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¶ Un patrimoine bâti diversifié, à 

la fois urbain, rural, religieux et 

civil 

¶ Une richesse des monuments 

historiques et des sites 

archéologiques 

construction neuve et aux 

bâ¶imeo¶¨ d’ac¶iÖi¶é¨. 

 

 åǳɰɸɭǳǥʆȜʦǳɸ ǬṭǴʦɊȴʎʆȜɊȿ  

 

Effz ¶¨ d’io¶ég a¶izo �aÝ¨agè e de¨ e¨�ace¨ dédié¨ a¾Ü ac¶iÖi¶é¨ 
économiques locales 

 

Préservation du patrimoine via leur classement ou inscription 

 

F agili¨a¶izo e¶ baoali¨a¶izo de¨ �aÝ¨age¨ aÖec l’¾ baoi¨a¶izo  
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4. Les pollutions, les nuisances & la santé 

 Situation actuelle  

ATOUTS / POTENTIELS FAIBLESSES / VULNERABILITES 

 

¶ Connaissance des sites 

potentiellement pollués. 

¶ Diminution de la 

production des ordures 

ménagères depuis 

quelques années en 

�a allèle d’effz ¶¨ ¨¾  la 
collecte sélective. 

¶ Programme 

intercommunautaire de 

réduction des déchets 

d’ac¶iÖi¶é¨. 
¶ P é¨eoce d’¾o cz  idz  ozi  

à préserver. 

 

¶ Sources de bruit 

principalement liées aux 

transports terrestre et aérien, 

sur certaines communes. 

¶ Concentrations élevées en 

zÜÝde¨ d’açz¶e (NOÜ) eo 
bordure des axes très circulés. 

 

 

 

 åǳɰɸɭǳǥʆȜʦǳɸ ǬṭǴʦɊȴʎʆȜɊȿ  

 

¶ Amélioration du recyclage et de la valorisation des déchets en lien 

avec la sensibilisation des ménages et des entreprises. 

 

¶ Sites potentiellement pollués connus. 

 

¶ A¾gmeo¶a¶izo de¨ czo¨é�¾eoce¨ ¨aoi¶ai e¨ de la �zll¾¶izo de l’ai  
aÖec l’a¾gmeo¶a¶izo de¨ ¶em�é a¶¾ e¨. 
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5. Les risques 

 Situation actuelle  

ATOUTS / POTENTIELS FAIBLESSES / VULNERABILITES 

 

¶ Des risques naturels et 

technologiques bien 

identifiés, voir réglementés.  

¶ Pas de sites SEVESO. 

 

¶ Ri¨�¾e d’iozoda¶izo �a  
submersion marine pour 

les communes littorales et 

risque d’é z¨izo li¶¶z ale. 
¶ Risque tempête élevé. 

¶ Risque radon élevé (zone 

prioritaire). 

¶ Risque industriel limité. 

¶ Risque de mouvement de 

terrain à Plouguerneau. 

¶ Risque lié aux canalisations 

de gaz pour 5 communes. 

 

 

 

 åǳɰɸɭǳǥʆȜʦǳɸ ǬṭǴʦɊȴʎʆȜɊȿ  

 

¶ Améliorer la czooai¨¨aoce ¨¾  l’é z¨izo c}¶iè e e¶ l’éÖzl¾¶izo d¾ ¶ ai¶ 
de côte. 

 

¶ Persistance de la forte exposition aux tempêtes, avec cependant des 

dégâts plus importants à prévoir sur le littoral du fait de la hausse du 

niveau de la mer. 

 

¶ Artificialisation des sols. 

¶ Aléas naturels pouvant être amenés à évoluer au regard des 

changements climatiques : 

 Agg aÖa¶izo de l’am�le¾  de¨ ¨¾bme ¨izo¨ ma ioe¨ e¶ de l’é z¨izo 
du littoral (recul du trait de côte) avec la hausse du niveau de la mer, 

 A¾gmeo¶a¶izo de l’io¶eo¨i¶é et/ou de la fréquence de la plupart 

des aléas, notamment les feux et la sécheresse, 

 A¾gmeo¶a¶izo de l’eÜ�z¨i¶izo a¾ �héozmèoe d’iozoda¶izo �a  
ruissellement. 
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6. «ṭǴȿǳɰȎȜǳ 

 Situation actuelle  

ATOUTS / POTENTIELS FAIBLESSES / VULNERABILITES 

 

¶ Existence de filières de 

� zd¾c¶izo d’éoe gie 
renouvelable sur le territoire. 

¶ Démarche PCAET engagée. 
 

¶ Secteurs les plus énergivores 

et les plus émetteurs de GES : 

transports, résidentiel et 

agriculture. 

¶ Energies les plus 

consommées : produits 

pétroliers, électricité et gaz. 

 

 

 

 åǳɰɸɭǳǥʆȜʦǳɸ ǬṭǴʦɊȴʎʆȜɊȿ  

 

¶ Pzli¶i�¾e¨ lzcale¨ eo faÖe¾  d’¾oe  éozÖa¶izo d¾ �a c aocieo (a¾ ¶ aÖe ¨ d¾ 
P zg amme d’O ieo¶a¶izo e¶ d’Ac¶izo¨ io¶ég é a¾ PLUi e¶ d’OPAH) Öi¨ao¶ à 
réduire les consommations énergétiques et les émissions de GES. 

¶ PCAET eo cz¾ ¨ d’élabz a¶izo aÖec de¨ ac¶izo¨ �z¾  déÖelz��e  le¨ 
énergies renouvelables et réduire les émissions de gaz à effet de serre. 

 

¶ !Ǥɸǳȿǥǳ ǬẈǈɸɭǳǥʆɸ ȿẈǴʦɊȴʎǈȿʆ ɭǈɸṜ 

 

¶ Augmentation de la demande en énergie électrique. 

¶ Diminution du stockage du carbone dans les sols.  

 

 

Les principaux enjeux à prendre en compte dans la modification du PLUi, 
notamment les OAP :  

- les continuités écologiques, trame verte et bleue, avec préservation de la pérennité 
des haies, 

- le paysage et le risque de banalisation, 

- les risques naturels (tempête, radon), 

- la sobriété énergétique. 
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Titre V. Evaluation 
environnementale  

Les incidences du PLUi, et notamment la création de zones à urbaniser et des OAP, 
zo¶ é¶é aoalÝ¨ée¨ dao¨ l’éÖal¾a¶izo d¾ PLUi a�� z¾Öé le 30 jaoÖie  2020. Il ¨’agi¶ ici 
d’aoalÝ¨e  le¨ iocideoce¨ de la mzdifica¶izo d¾ çzoage e¶ de¨ OAP e¶ de¨ diffé eo¶e¨ 
modifications réglementaires apportées au PLUi. 

L’a¶la¨ ca ¶zg a�hi�¾e eo aooeÜe � é¨eo¶e ¾o �lao de ¨i¶¾a¶izo de cha�¾e 
modification graphique ainsi que sa localisation par rapport aux sites Natura 2000. 

 

Cette évaluation a été réalisée par Sylvie Brisset Sytilia-Environnement et Akhos pour 
la cartographie. 

 

CHAPITRE A. Articulation de la modification du PLUi 
avec les autres documents cadres  

1. Schéma de Cohérence Territoriale du Pays de Brest 
Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) est un document supra-communal de 
�laoifica¶izo ¾ baioe �¾i défioi¶ le¨ g aode¨ z ieo¶a¶izo¨ d’améoagemeo¶ �z¾  ¾o 
territoire donné, et pour le long terme (réflexion pour les 20 ans à venir). Il est composé 
de trois documents : 

▪ un rapport de présentation, qui contient notamment un diagnostic et une 
éÖal¾a¶izo eoÖi zooemeo¶ale d¾ � zje¶ d’améoagemeo¶ ; 

▪ le � zje¶ d’améoagemeo¶ e¶ de déÖelz��emeo¶ d¾ able¨ (PADD) ; 
▪ le document d’z ieo¶a¶izo e¶ d’zbjec¶if¨ (DOO), �¾i e¨¶ z��z¨able 

j¾ idi�¾emeo¶ a¾Ü PLUi e¶ PLU, PLH, PDU e¶ ca ¶e¨ czmm¾oale¨, aio¨i �¾’a¾Ü 
� ioci�ale¨ z�é a¶izo¨ d’améoagemeo¶ (ZAD, ZAC, lz¶i¨¨emeo¶¨ de �l¾¨ de 
5 000 m², réserves foncières de plus de 5 ha…). 

 

Le SCoT du Pays de Brest révisé a été approuvé le 19 décembre 2018. Il est exécutoire 
depuis le 20 février 2019. 
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ORIENTATIONS DU SCOT DU PAYS DE 

BREST 

COMPATIBILITE DE LA MODIFICATION N°1 DU 

PLUI 

III-2.2. Préserver les réservoirs de 

biodiversité 

III-2.3. Garantir la fonctionnalité des 

corridors écologiques 

III-2.4. Prolonger les trames vertes et 

bleues dans les villes et les bourgs par 

une armature verte urbaine 

réservoirs de biodiversité ou les 

corridors écologiques.  

 

 

 

Les OAP sectorielles prévoient le 

renforcement ou la création de haies. 

III-3. Promouvoir une exploitation 

durable des ressources 

III-.3.1. Préserver la qualité des eaux 

III-3.2. Préserver les ressources 

minérales 

III-3.3. Poursuivre et améliorer les 

politiques de gestion des déchets 

III-3.4. Eocz¾ age  l’im�lao¶a¶izo de 
filières de prod¾c¶izo lzcale d’éoe gie¨ 
renouvelables et le déploiement de 

réseaux de chaleur 

 

 

La protection du captage de 

Tromenec est prise en compte dans 

l’OAP d¾ ¨ec¶e¾  de Ke Öigz o. 
Les modifications sont sans incidences 

sur la qualité et la ressource en eau. 

Le PaÝ¨ de¨ Abe ¨ a mi¨ eo �¾Ö e �a  
ailleurs une politique de gestion des 

déchets. 

Les OAP sectorielles prévoyaient déjà 

des dispositions. 

III-4. Limiter la vulnérabilité du 

territoire face aux risques 

III-4.1. Prévenir les inondations 

III-4-2. Prévenir les submersions 

marines 

III-4.3. Prévenir les risques 

technologiques 

III-4.4. Prévenir les risques de 

mouvements de terrain 

III-4.5. Prévenir les risques pour la 

santé publique 

 

 

 

Sans objet 

 

2. >ɊȽɭǈʆȜǤȜȴȜʆǴ ǈʦǳǥ ȴǳɸ ǈʎʆɰǳɸ ǬɊǥʎȽǳȿʆɸ ȽǳȿʆȜɊȿȿǴɸ ǚ ȴṭǈɰʆȜǥȴǳ «ᶡᶣ1-4 du 
ǥɊǬǳ Ǭǳ ȴṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳ : 

Le PLUi d¾ PaÝ¨ de¨ Abe ¨ o’e¨¶ czoce oé �a  a¾c¾o ¨chéma¨ de mi¨e eo Öale¾  de la 
mer (SMVM), ni par un plan de déplacements urbains (PDU). 

Le PLUi io¶èg e le � zg amme d’z ieo¶a¶izo e¶ d’ac¶izo¨ eo ma¶iè e d’habi¶a¶. 

3. Document que le PLUi doit prendre en compte (article L131-5 du code de 
ȴṭʎɰǤǈȿȜɸȽǳṔ :  

Le plan climat-air-énergie territorial (PCAET) prévus à l'article L. 229-26 du code de 
l'eoÖi zooemeo¶ e¨¶ eo cz¾ ¨ d’élabz a¶izo.   



  

 

145 145  PLUi du Pays des Abers - Tome 3 - exposé des modifications apportées après son approbation  

 

 

CHAPITRE B. Règlement graphique et OAP : 
Evaluation des incidences notables sur 
l’eoÖi zooemeo¶ e¶ la ¨ao¶é e¶ me¨¾ e¨ � i¨e¨ �z¾  le¨ 
éviter, réduire ou compenser.  

1. Les zones 2AU de la Vallée Verte à Kersaint-Plabennec (modification en 
lien avec un projet) 

 Présentation du site 

Cf de¨c i�¶izo de l’é¶a¶ ioi¶ial au CHAPITRE A, paragraphe 1 du Titre II. Plan de situation 
dao¨ l’a¶la¨ eo aooeÜe. 

 Incidences positives 

Des chemins piétons sont prévus en continuité des voies existantes et en liaison avec 
les cheminements existants et notamment celui qui longe le ruisseau et la coulée 
verte de Kérivin.  

 Points de vigilance et incidences négatives  

L’¾ baoi¨a¶izo d¾ ¨ec¶e¾  � é¨eo¶e ¾o  i¨�¾e �z¾  la �é eooi¶é de¨ haie¨ bzcagè e¨ 
� é¨eo¶e¨, à g aode Öale¾  éczlzgi�¾e e¶ �aÝ¨agè e. Bieo �¾’io¨c i¶e¨ dao¨ l’OAP, elle¨ 
peuvent être abattues ultérieurement ou dépérir suite à des atteintes du système 
racinaire des arbres.  

L’¾ baoi¨a¶izo � é¨eo¶e a¾¨¨i ¾o  i¨�¾e �z¾  la �é eooi¶é de la çzoe h¾mide ¨i¶¾ée 
immédiatement en aval et la qualité des eaux du ruisseau.  

Le secteur est sz¾mi¨ a¾Ü  i¨�¾e¨ de  emzo¶ée¨ de oa��e (à l’z¾e¨¶) e¶ d’iozoda¶izo 
de caÖe¨ (à l’e¨¶), aio¨i �¾’à l’aléa de  e¶ ai¶ e¶ gzoflemeo¶ de¨ a gile¨.  

La ge¨¶izo de¨ ea¾Ü ¾¨ée¨ géoé ée¨ �a  le¨ oz¾Öea¾Ü habi¶ao¶¨ o’aÖai¶ �a¨ é¶é Öalidée 
lors du classement du sec¶e¾  eo çzoe d’¾ baoi¨a¶izo f¾¶¾ e. 

 µǳɸʎɰǳɸ ǬṭǴʦȜʆǳȽǳȿʆḼ ɰǴǬʎǥʆȜɊȿḼ ǥɊȽɭǳȿɸǈʆȜɊȿ  

Me¨¾ e¨ d’éÖi¶emeo¶ de¨ im�ac¶¨ :  

Le¨ me¨¾ e¨ d’éÖi¶emeo¶ � z�z¨ée¨ lz ¨ de l’élabz a¶izo d¾ PLUi ¨zo¶ czo¨e Öée¨ 
dans la présente et première modification, à savoir la préservation des haies en entrée 
de Öille e¶ eo¶ e le¨ aocieooe¨ çzoe¨ Vallée Ve ¶e 1 e¶ 2, e¶ la c éa¶izo d’¾oe liai¨zo 
douce dans le petit talweg, en lien avec la rue des Fauvettes. Le maintien des haies 
e¨¶ égalemeo¶ io¨c i¶ dao¨ l’OAP de la çzoe.  

Des mesures complémentaires sont prévues : 

- Dao¨ l’OAP, il e¨¶ � éci¨é �¾e ce¶¶e � z¶ec¶izo de¨ haie¨ czm� eod ¾oe baode 
inconstructible et sans infrastructures en surface ou en tranchée, destinée à protéger 
le système racinaire des arbres (les infrastructures en fonçage sont autorisées). Cette 
baode, d’¾oe la ge¾  de 4 mè¶ e¨ de �a ¶ e¶ d’a¾¶ e de l’aÜe de la haie, ¨e Öi a a¾¨¨i de 
zone tampon vis-à-vis de la zone humide en limite nord-ouest. 

- La prairie située au Nord-Est de la future zone 1AUh, classée en zone Naturelle, sera 
dédiée à un espace tampon entre la coulée verte de Kerivin traversée par le chemin 
de  aodzooée (Raod’Abe ¨ o°3) e¶ le f¾¶¾  �¾a ¶ie  d’habi¶a¶.  
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CHAPITRE C. Règlement écrit : Evaluation des 
iocideoce¨ oz¶able¨ ¨¾  l’eoÖi zooemeo¶ e¶ la santé et 
mesures prises pour les éviter, réduire ou compenser. 

Les différentes modifications du règlement écrit sont reprises ci-dessous. Les 
¨Ýmbzle¨ iodi�¾eo¶ le¨ effe¶¨ de ce¨ mzdifica¶izo¨ ¨¾  l’eoÖi zooemeo¶ : 

>0 Effe¶¨ �z¨i¶if¨ ¨¾  l’eoÖi zooemeo¶ 
<0 Effe¶¨ oéga¶if¨ ¨¾  l’eoÖi zooemeo¶ 
E 
R 
C 

Mesures pour éviter, réduire ou compenser les effets négatifs 

 

 

Dispositions concernées par les évolutions 

E
ff

e
ts

 

Effets prévisibles sur 
ȴṭǳȿʦȜɰɊȿȿǳȽǳȿʆ 

1 S¾�� e¨¨izo de l’zbliga¶izo de 
¨’im�lao¶e  ¨¾  ¾oe de¨ limi¶e¨ 
séparatives en zone UHc 

>0 / 

<0 
Ri¨�¾e d’¾oe mziod e deo¨i¶é de 
construction sur les parcelles 

E 
R 
C 

Mesures : cf disposition 2 ci-dessous 

2 Eo czo¶ e�a ¶ie, � z�z¨i¶izo¨ d’é¶abli  
une disposition commune aux zones 
UH �e me¶¶ao¶ d’a¨¨¾ e  ¾oe ce ¶aioe 
densité : fixer un seuil de surface 
maximale pour les terrains à bâtir en 
fonction des densités applicables par 
communes 

>0 

Cette disposition permettra 
d’a¾gmeo¶e  la deo¨i¶é ¨¾  ¶z¾¶e¨ 
les çzoe¨ d’habi¶a¶, �¾elle �¾e ¨zi¶ 
la configuration de la parcelle. 
L’é¶alemeo¶ ¾ baio e¨¶  éd¾i¶, la 
ressource du sol est ainsi préservée 

<0 / 

E 
R 
C 

/ 

  

















  

 

171 171  PLUi du Pays des Abers - Tome 3 - exposé des modifications apportées après son approbation  

 

L’éÖal¾a¶izo eoÖi zooemeo¶ale a �e mi¨ de fai e éÖzl¾e  le � zje¶, eo �a ¶ic¾lie  le¨ 
OAP, pour une meilleure prise en compte des enjeux environnementaux du territoire 
e¶ de cha�¾e ¨ec¶e¾  czoce oé. Eo �a ¶ic¾lie , de¨ me¨¾ e¨ d’éÖi¶emeo¶ e¶ de 
réduction des impacts ont été proposées et intégrées, comme indiqué aux CHAPITRE 
B et CHAPITRE C. 

La ¨zl¾¶izo �¾i a¾ ai¶ czo¨i¨¶é à oe �a¨ mzdifie  le PLUi o’a �a¨ é¶é  e¶eo¾e face a¾Ü 
be¨zio¨ d’aj¾¨¶emeo¶¨ meo¶izooé¨.  

Ne �a¨ z¾Ö i  à l’¾ baoi¨a¶izo le¨ de¾Ü çzoe¨ 2AU o’a¾ ai¶ fai¶ �¾e  e¶a de  de¨ � zje¶¨ 
eo a¶¶eo¶e, d’a¾¶ao¶ �l¾¨ �¾e ce¨ çzoe¨ o’zo¶ �a¨ é¶é z¾Öe ¶e¨ lz ¨ de l’élabz a¶izo d¾ 
PLUi eo  ai¨zo de l’ab¨eoce d’é¶¾de¨ d’a¨¨aioi¨¨emeo¶.  

4. Méthodes utilisée et limites et difficultés rencontrées 
L’é¶a¶ ioi¶ial de l’eoÖi zooemeo¶ e¨¶ fai¶ ¨elzo de¾Ü a�� zche¨ : un état initial secteur 
par secteur, �z¾  chac¾oe de¨ mzdifica¶izo¨ afio d’eo dégage  le¨ eoje¾Ü. Le¨ ̈ ec¶e¾ ¨ 
de mzdifica¶izo le¨ �l¾¨ im�z ¶ao¶e¨ zo¶ fai¶ l’zbje¶ d’¾oe  eczooai¨¨aoce de ¶e  aio.  

Eo �a allèle, l’é¶a¶ ioi¶ial à l’échelle de la czmm¾oa¾¶é de czmm¾oe¨ a é¶é mi¨ à jz¾  : 
seuls les éléments qui ont évolués depuis 2018 y sont mentionnés.  

L’aoalÝ¨e de¨ im�ac¶¨ a é¶é fai¶e eo de¾Ü é¶a�e¨ :  

- dans un premier temps, les impacts de chaque modification ont été définis, et des 
me¨¾ e¨ d’éÖi¶emeo¶, de  éd¾c¶izo e¶ de czm�eo¨a¶izo zo¶ été proposées.  

- Dans un deuxième temps, les impacts résiduels, après insertion des mesures 
� z�z¨ée¨ dao¨ le¨ mzdifica¶izo¨, ¨zo¶ aoalÝ¨é¨ à l’échelle de la Czmm¾oa¾¶é de 
communes du Pays des Abers.  

Le¨ im�ac¶¨ déjà eÜi¨¶ao¶¨ a¾ PLUi ioi¶ial o’zo¶ �a¨ été répétés ici (par exemple 
l’a¾gmeo¶a¶izo de �z�¾la¶izo a¾ oiÖea¾ de¨ ¨ec¶e¾ ¨ à ¾ baoi¨e ). Se¾l¨ le¨ im�ac¶¨ 
liés à la modification sont précisés. 

 

CHAPITRE E. Evaluation des incidences sur les sites 
Natura 2000 

1. Etat initial  
Le descriptif des zones Natura 2000 es¶ di¨�zoible dao¨ l’aooeÜe 7.1 a¾  a��z ¶ de 
présentation du PLUi initial.  

https://pays-des-
abers.fr/vars/fichiers/PLUI%20APPROBATION/Pr%E9sentation/3_PLUi_CCPA_Annexe
%20RP1_7.1_Biodiversite%26%23769%3B.pdf 

 
 

https://pays-des-abers.fr/vars/fichiers/PLUI%20APPROBATION/Pr%E9sentation/3_PLUi_CCPA_Annexe%20RP1_7.1_Biodiversite%26%23769%3B.pdf
https://pays-des-abers.fr/vars/fichiers/PLUI%20APPROBATION/Pr%E9sentation/3_PLUi_CCPA_Annexe%20RP1_7.1_Biodiversite%26%23769%3B.pdf
https://pays-des-abers.fr/vars/fichiers/PLUI%20APPROBATION/Pr%E9sentation/3_PLUi_CCPA_Annexe%20RP1_7.1_Biodiversite%26%23769%3B.pdf
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http://www.géorisques.gouv.fr/


















































https://www.pays-des-abers.fr/ec.europa.eu/agriculture/rural-development-2014-2020






















































































































































































https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211396&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000033973080&dateTexte=&categorieLien=id
































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211183&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211183&dateTexte=&categorieLien=cid
















































































































































http://www.géorisques.gouv.fr/












































































https://www.pays-des-abers.fr/ec.europa.eu/agriculture/rural-development-2014-2020
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